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JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Lasagni. 

Bulletin du 1" mars. 

— VENTE. — PRIVILÈGE BU VENDEUR EN CONCUR-

REtiCE AVEC LE PRIVILEGE DU COMMISSIONNAIRE. 

I
 e ven(

)eur a privilège sur les marchandises vendues dans 

les cas prévus par l'article 576 du Code de commerce, c'est-à-
dire tant que les marchandises sont en route et ne sont pas 
entrées dans les magasins de l'acheteur. Mais ce privilège 

K
ut lui être contesté par un commissionnaire, si, pendant 

ou'elles voyagent, les marchandises ont été données en consi-
eaalion par le destinataire à ce commissionnaire, qui lui a fait 
" - avances sur l'expédition. Toutefois il faut que le commis-
lionnaire qui n'est pas saisi des marchandises, puisqu'elles 
voyagent encore, le soit au moins de la lettre de voiture, et il 
te peut être saisi valablement de cette lettre qu'autant qu'elle 
est à ordre et qu'elle lui a été transmise par un endossement 
régulier du destinataire. (Arrêt de la Cou r de cassation, cbam-
: ''iivile, du 16 janvier 1847.) 

A nsi un arrêt qui a accordé le privilège au commission-
naire par cela seul que la lettre de voiture lui avait été trans-
mise par endossement, sans constater qu'elle était négociable 
par la voie de l'ordre, a mécoanu le sens légal de l'article 93 
du Code de corumerce. 

Admission en ce s -ns du pourvoi du sieur Borty contre un 
arrêt de la Cour royale de Paris du 29 avril 4845, au rapport 
de M. le conseiller F. Faure, et sur les conclusions contraires 
de M, l'avocat- général Delapalme. Plaidant, M" Béchard. 

CHANCE CONTRE LE MARI. — DETTE ENVERS LA COMMUNAUTÉ. — 

COMPENSATION. 

La débiteur d'une communauté entre époux qni e*t devenu 
créancier du mari ne peut pas opposer, pendant l'instance en 
liquidation de ceite communauté, la compensation de sa 
créance personnelle contre le mari avec sa dette, dans laquelle 
la femme est intéressés comme commune. Il n'est pas plus 
fondé, après la liquidaion de la communauté, à demander 
cette compensation contre le mari pour la portion seulement 
qui lui est afférente, s'il est reconnu et déclaré par les juges 
de la cause que la créance n'est pas liquide. La déclaration de 

non liquidité, constitue une appréciation défaits et d'actes 
qui échappe à la censure de la Cour de cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Joubsrt et sur les 
roue usions conformes de M. l'avocat-général Delapalme. — 
l 'aidant M* Martin (de Strasbourg). 

4CTE ADMINISTRATIF. — SURSIS. — INTERPRÉTATION. — 

COMPENSATION. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Teste. 

Bulletin du 1" mars. 

DOT. — ACTION EN NULLITÉ . — SÉPARATION DE BIENS. — 

PRESCRUT10X. 

L'action en nullité de la vente d'un immeuble dotal, ouverte 
au proht de la femme par l'article 1560 du Code civil, se pres-
crit par dix ans, conformément à l'article 1304, et non par 
trente ans. 

Et cette prescription commence à courir seulement du jour 
de la dissolution du mariage, et non du jour du contrat, alo>s 
même que la vente ayant été faite par la femme, après sa sé-
piration de biens, et sans l'autorisation maritale, l'action 
qu'elle intenterait ne serait pas de nature à réfléchir contre 
son mari. 

Cette décision, d'une grave importance, et qui a été précé-
dée d'une très longue délibération en la cha-nbre du conseil, 
est fondée: 1° sur la généralité des termes de l'article 1304 ; le-
quel dispose, sans distinction entre le cis où les époux sont 
ou non séparés de biens, que le délai de dix ans ne court pour 
les actes passés par les femmes mariées non autorisées, que du 
j<mr de la dissolution du mariage ; 2° sur ce que la prescrip-
tion supposant de la part de celui qui la laisse acquérir une 
ratification tacite, il en résulte qu'elle ne peut courir, même 
après la séparation de biens, contre une femme non autorisée, 
puisque cette modification d'état ne la rend pas apte à consen-
tir sans autorisation, une ratification valable; 3° enfin sur ce 
que le droit de demander la nullité, dans les termes de l'arti-
cle 1560 existant aussi bien au profit du mari qu'«u profit de 
la femme, et le mari étant investi de ce droit dans l'intérêt de 
la lèmme elle-même, et pendant tout le temps que dure le ma-
riage, ou doit en conclure que l'action de la femme ne peut 
pas plus être atteinte par la prescription, constante matrimonio, 
que ne le serait celle du mari. 

M. l'avocat-géneral Delangle s'était élevé avec beaucoup de 
force contre ce système ; il avait soutenu, en s'appuyant sui-
tes principes du droit romain (I. 30 au Code de jure dotium), 
sur l'ancienne jurisprudence attestée par Dumoulin, Pothier, 
et par un arrêi de 1740, enfin sur la discussion qui a eu lieu 
lors de la rédaction des articles 1560 et 1561, et sur l'article 
2256 du Code civil, que le principe, éminemment respectable 
sans doute, mais tout à fait exceptionnel, de l'imprescriptibi-
iité de l'immeuble dotal, ou de l'action en nullité de la veti'e 
indûment consentie de cet immeuble, doit céder toutes les fois 
que la femme ayant repris le libre exercice de ses droits, son 
action n'aurait pas pour résultat de réfléchir contre le mari, 
et d'introduire ainsi dans le ménage un élément de désunion 
que l'article 2256, en déclarant dans Gertains cas la prescrip-
tion suspendue pendant le mariage, a eu principalement pour 

objet de prévenir. 
Nous donnerons le texte de l'arrêt. 
On sait d'ailleurs que l'application de l'article 1304 à l'ac-

tion en nullité de la vente d'un immeuble dotal, a été sanc-
tionnée par arrêt du 31 mars 1841 (Journal du Palais, t. 1, 
1841, p. 523). Il ne s'agissait donc, dans l'espèce particulière, 
que de Savoir quel serait le point de départ de la prescription. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller ïhil (plaidans, M" 
Bonjean et de Siint-Malo) d'un arrêt de la Cour royale de Gre-
noble du 2 juillet 1842. (Gervais et autres contre Gadot.) 

COMPÉTENCE COMMERCIALE. — ARTICLE 420 DU CODE DE PRO 

CÉDURE CIVILE. 

L'article 420 du Code de procédure civile, qui, par excep-
tion au principe général suivant lequel le défendeur doit être 
assigné devant les juges de son domicile, attribue compéten-
ce au Tribunal du lieu où la promesse a été faite ET la mar-
chandise livrée, ne nçoit son application que lorsqu'il y a 
concours de ces deux circonstances. 

En conséquence, doit être cassé l'arrêt qui déclare un Tri -
bunal autre que celui du domicile du défendear compétent 
pour prononcer, par l'unique motif que c'est le Tribunal du 
lieu où la promesse a été faite, mais sans sVxpliquer sur le 
point de savoir si c'est aussi le Tribunal du lieu où la mar-

chandise a été livrée. 
Cette décision est conforme à la jurisprudence. (V. notam-

ment cassation , 20 janvier 1818, 13 novembre 1811), et à la 
doctrine des auteurs (Merlin, Répertoire, verbo Lettre et Bil-
let de change, § 4, n° 12; Pardessus, n° 1354; Goujet et M r-
ger , Dictionnaire de Droit commercial , v° Compétence 
commerciale, n° 124.) — (V. aussi le Répertoire général du 
Journal du Palais, v° Compétence commerciale , nos 124 

et suivans.) 
Cassation, au rapport de M . le conseiller Simonueau, et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Delanoë, 
d'un arrêt de la Cour royale de Lyon, du 22 novembre 1845. 
(Atîaire Lomortet Cruseilh contre Dru, —Plaidans : M" Henri 
Nouguier et Bonjean.) 

» Vive la confédération argentine! meurent les sauvagesuni-
t&ires I 

» Buenos-Ayres, 13 février 1845, l'an 28 da 
la confédération, 50 de l'indépendance et 
16 de la confédération argentine. 

» Le gouvernement de Buenos-Ayres, chargé des relations 
extérieures et des questions de paix ou de guerre de la confédé-

ration argentine, a décrété : 
» Art. !«• A dater du 1 er mars prochain, toute communica-

tion avec ta ville de Montevideo cesse d'avoir lieu. 
» Art. 2. Le capitaine du port ne donnera entrée à aucun 

navire venu du port de Montevideo, soit directement, soitquHl 

c y ail touché ou dérivé par quelque motif que ce soit. 
» Art. 3. L'entrée ne sera pas non plus accordée aux navi-

res qui, pour éluder les dispositions de l'article antérieur, se 
transporteraient du port de Montevideo à tout autre point du 
littoral de l'hémisphère du Sud, pour y réformer leurs expédi-
tions et retourner ensuite frauduleusement aux ports argen-
tins. 

» Art. 4. Sont seulement exceptés les packets anglais d'Eu-
rope et les navires de guerre des nations amies. 

"Art. 5. Le présent décret recevra pleine et entière exécution 
tant que la ville de Montevideo sera dominée par les sauvages 
unitaires, et son effet ne cessera qu'à l'entrée, dans ladite 
ville, de l'armée d'opération de l'excellence président légal don 

Manuel Oribe. • 

Le Tribunal de commerce du Havre avait adopté ce 

système, et déchargé le capitaine Yignier de tous dom-

mages-intérêts. 
La Cour, sur les conclusions conformes de M. 1 avocat-

général de Baillehache, a confirmé le jugement du Tri-

bunal de commerce du Havre 
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COUR ROYALE DE ROUEN. 

Présidence de M. Segris de La Chaise. 

Audience du 27 février. 

BLOCUS. — DEVOIRS DU CAPITAINE. — MONTEVIDEO 

BUENOS-AYRES. 

Les événemens de Montevideo et de Buenos-Ayres 

étaient rappelés devant la Cour royale dans un procès qui 

ne manque pas d'intérêt, et dont nous rappellerons som-

mairement les diverses circonstances : 

Le 5 janvier 1845, le navire l'Unisersel quittait le port 

du Havre, avec un chargement de soieries et d'articles de 

nouveautés. Les divers connaissemens signés par le ca-

pitaine portaient qu'il devait toucher à Montevideo, point 

de destination d'une faible partie de son chargement, et 

de là se rendre t Buenos-Ayres, point de destination dé-

finitif. 
A cette époque, les deux villes de Montevideo et de 

Buenos-Ayres faisaient partie d'un n.ême Etat ; mais, à 

ce moment, la guerre éclatait entre elles. Le président de 

la ville de Montevideo, Manuel Oiibe, ayant déplu aux 

habitans, fut destitué, i envoyé et remplacé par Rtbéra. 

Rosas, président à Buenoo-Ayres, prétendant domçier à 

Montevideo, profita de cette occasion pour saisir la pré-

pondérance qu'il convoitait, et prodigua des secours de 

toute nature à Manuel Oribe; en même temps il déclarait 

la ville de Montevideo en état de blocus. 

Mats le droit dts gens veut qu'aucun blocus ne soit re-

connu par les puissances qu'autant qu'il est appuyé de 

forces suffisantes pour empêcher tout rapport avec la 

place 5 or, comme ^e blocus déclaré par RoBas n'était ap-

puyé par aucune force, l'amiral français, M. Lainé, ainsi 

que les amiraux des autres puissances, refusèrent de re-

connaître le blocus de Montevideo. 

Ce fut alors que Rosas rendit, à la date du 13 février 

1845, le décret par lequtsi il considère la ville de Monte-

video comme pestiférée. Ce décret porte : 

Le 6 mars 1843, le navire l'Universel arrivait en rade 

de Montevideo, et le sieur Vignier, capitaine de ce navire, 

ignorant le nouveau décret de Rosas, remettait au canot 

de la douane les papiers du bord, avec demande d'un per-

mis de débarquer la partie de son chargement en desti-

nation de cette ville. 

L < lendemain il descend lui-même à terre et apprend 

alors les dispositions du décret; alors, comme la plus 

grande partie de son chargement était pour Buenos-Ay-

res, il essaie de reprendre ses papiers à la douane, avant 

qu'ils ne soient marqués du visa. Il éprouva un refus, et, 

d'un autre côté, les destinataires de la partie du charge-

ment pour Montevideo réclament l'exécution de la charte-

pariie et la délivrance de leur marchandise. Le capitaine 

opère le débarquement. 

Aussitôt après il lève l'ancre et arrive à Buenos-Ayres, 

après trois jours de traversée, et là, il éprouve un refus 

formel de permis de débarquement. Mais en même temps 

il reçoit de la légation française l'assurance que les dispo-

sitions du décret ne ssront pas longtemps maintenues, et 

ou l'engage à ne pas repartir immédiatement. 

Le capitaine, arrivé le 16 mars à Buenos-Ayres, attend 

la réformation du décret jusqu'au 5 juillet. Pendant cet 

intervalle , il était clandestinement d. scendu à terre et 

s'était mis en rapport avec les destinataires des marchan-

dises, pour savoir ce qu'il devait faire. Il y eutdiscord en-

tre ces divers destinataires, les uns consentirent à ce que 

le capitaine retournât à Montevideo débarquer leurs n ar-

chaodises, les autres, en minorité toutefois , déclarèrent 

exiger que leurs marchandises fussent reportées au Havre. 

Le capitaine part le 5 juillet pour Montevideo, y arrive 

le 9, et le 10 présente requête au consul pour pouvoir 

décharger et mettre en entrepôt les marchandises qu'il 

n'a pu porter à Buenos-Ayres, y compris celles dont les 

destinataires ont prétendu exiger le transport au Havre, 

port de débarquement. La rt quête est répondue favora-

blement par le consul et le débarquement eff ctué. 

Au retour du capitaine au Hivre, les sieurs Allamand 

et Hersent, propriétaires des marchandises dont les des-

tinataires s'étaient refusés au débarquement V,t à l'entre-

pôt à Monte- ideo, assignent le sieur Vignier pour qu'il 

ait à rapporter les marchandises au Havre. Ce dernier y 

consent, et le3 apporte le 15 juin 1846, et comme alors 

Allam ;ndet Hersent ne veulent en prendre livraison qu'a-

près expertise, elles sont mises sous le séquestre, où t lies 

sont encore aujourd'hui. 

L'expertise eut lieu en effet, et d'»près le rapport d'an 

expert, MM. Allamand et Hersent demandèrent au Tribu-

nal de commerce du Havre que le sieur Vignier, capitaine 

du navire l'Universel, ainsi qne MM. Parquer père et fils, 

armateurs dudit navire, fussent condamnés à 30,347 fr. 

74 c. de dommages-intérêts. Cette somme représentant, 

d'après l'expertise, l'évaluation du dommage éprouvé par 

leurs marchandises. 

Oa disait à l'appui de cette prétention que l'exécution de la 
charte-partie devenant impossible par suite d'une force ma-
jeure, le contrat devait être annulé, et les parties remises 
dans le même état qu'auparavant, c'est-à-dire que le capi-
taine doit rapporter les marchandises au port où il les a pri-
ses. Si dans certains cas l'art. 279 du Code de commerce 
permet au capitaine d'exécuter son obligation par équivalent, 
en débarquant les marchandises dans un port voisin, ce n'est 
qu'autant que ce port voisin est du même pays que la ville 
bloquée où il peut entrer. Mais cette dérogation déjà si exorbi-
tante ne saurait être étendue hors des termes et de l'esprit de 
l'article, le port d'une nation étrangère en guerre ouverte avec 
l'état gouvernant le port de destination, ne saurait offrir les 
facilités de communication, ou la facilité d'écoulement des 
marchandises qui a pu faire dicter l'exception de l'art. 279. 

Quant à l'autorisation donnée par le consul, elleétaitnon ave-
nue, puisque le consul n'avais point qualité pour cet effet. 

On répondait pour le capitaine : que le cas dans lequel il se 
trouvait n'est prévu par aucune disposition de la loi ; l'article 
279 du Code de commerce est dicté pour le cas de blocu3 ; or, 
la ville de Buenos-Ayres ne pouvait être assimilée à une ville 

en état de blocus. 
En l'absence de texte de loi, restait donc la seule question 

de savoir si le capitaine avait agi dans l'intérêt bien entendu 
de ses chargeurs. A cet égard, disait-on, nul doute possible. 
Le capitaine avait attendu deux mois et demi à Buenos-Ayres, 
Sur l'espérance qui lui était donnée que d'un moment à l'au-
tre la prohibition du décret serait levée; puis, lorsqu'il doit 
penser enfin à l'intérêt de son armateur et reprendre la mer, 
il dépose les marchandises dans un port distant de trois jours 
de navigation du port de destination. 

Puis Montevideo et Buenos-Ayn s, quoique ennemies pour le 
moment, sont deux villes presque identiques. Ce sont deux 
colonies espagnoles qui se confondent oar leurs goûts et leurs 
usages. Il n'est pas un seul navire expédié pour Montevideo qui 

ne doive toucher à Buenos Ayres, pas un seul pour Buenos-
Ayres qui ne doi\e toucher à Montevideo. Pour l'une comme 
pour l'autre ville, les chargeme .is se compo.-ent d'objets con-
fectionnés spécialement pour les goûts de ce pays et qui ne 
peuvent être vendus que là. Ce sont dfS draps jaunes, des cha-
peaux de dame d'une forme particulière, des chàli s d'une cou-
leur si brillante, que la dame qui, chez nous eu porterait un 
sur ses épaules, serait sûre de voir la foule courir après elle. 
Rapporter de pareilles marchandises au Havre, est nécessiter 

une nouvelle réexpédition pour Buenos-Ayres ou Montevideo. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE L'INDRE. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Mater, premier président. 

Audiences des 26 et 27 février. 

TROUBLES DE BUZANÇAIS. — PILLAGE. — ASSASSINAT. TEN-

TATIVE D'ASSASSINAT. — VINGT-SIX ACCUSÉS. 

Les premiers témoins entendus déposent des faits gé-

néraux de pillage et de menaces, et reproduisent les 

charges particulières relevées à l'occasion de ces faits 

contre chacun des accusés. Ceite partie du débat nu fait 

que reproduire les détails qu'on a pu lire déjà dans l'acte 

d'accusation et dans les interrogatoires. 

On arrive aux dépositions plus spécialement relatives à 

l'assassinat de M. Chambert. 
Henri Duplan, vitrier peintre : Le 14, j'ai vu, sur la 

petite place, dans la maison de M. Brillault, de» indivi-

dus qui abîmaient les meubles. Il y avait Bataille iiis ; il 

tenait un poulet d'une main, et de l'autre une bouteille 

de vin. 
D Et chez M. Chambert? -R. Il y avait beaucoup de 

monde, notamment Barrault, dit Barriche, qui n'est pas 

au nombre tes accusés. 

M. le procureur - général : C'est une chose bien re-

marquable dans 03 procès, que ce sont toujours et par-

tout, les mêmes familles, oncles, neveux, frères, cousins, 

qui ont participé aux scènes de Buzançais. 

Florence Potin, femmj Larry, cafetier à Buzançais : 

Plusieurs individus sont venus prendre du café chez 

moi, le 14 janvier. Barrault, Bataille et Baptiste s'y trou-

vaient ; c'est ce dernier qui a payé. 
D. Que savez-vous d'Arrouy? — R. Je l'ai entendu 

crier : Chambert a tué Fenin, mort à Chambert l il faut 

l'écarteler. 

L!accusé avoue ce propos. 

D. Que vous a dtt Bataille? — R. Il a dit, en montraut 

une bouteille pleine : Nous n'avons pas besoin d'eau-de-

vie, en voilà de meilleure que la vôtre. 

Paul Adrien, clerc d'huissier : Le 14, à dix heures du 

malin, une bauda de plus de deux cents personnes est ar-

rivée chez M. Gauliu ; ils ont tout cassé. Parmi les pil-

lards, il y avait Michot et Bienvenu. J'ai vu dans la rue 

M. Chambert tombé par terre et mourant ; Michot était 

près de ui et lui disait : Ah l gredin, tu y es ! 

D. Vous avez vu Fatichon, Trémine et Deschamps chez 

M. Chambert? — R. Oui, Monsieur; Fauchon s'arrachait 

les cheveux, comme de désespoir de n'en pas faire assez. 

Le soir, Baptiste et d'autres sont venns chez M. Boude-

ville, huissier, mon patron. Ils lui ont demandé de l'ar-

gent, sous prétexte qu'ils avaient épargné sa maison ; il 

leur en a donné. 

Paul Boitard, arquebusier : J'ai vu Bataille chez M. 
Brillault pendant le pillage de la muson ; il avait un pou-

let et une bouteille de vin. Arrouy m'a dit : « Nous n'irons 

pas prendre tes fusils, parce que tu n'as pas de poudra.» 

En effet, je n'en avais pas. Un des brigands a voulu me 

porter un coup de pic ; je l'ai détourné. Je crois que c'est 

Barrault, mais je n'en suis pas sûr. J'ai su que le soir plu-

sieurs des émeutiers sont allés chez M'"' Verdier se faire 

donmr de l'argent ; on a donné cinq francs à Bataille. Le 

nommé Vois, le maître de Michot, disait que si on enter-

rait M. Chambert dans ie cimetière, il irait le déterrer et 

le mettrait en morceaux. (Mouvement.) 

Gray de Monlenon père, propriétaire : Pendant que 

j'étais chez M. d'Auvergne, dit-il, les émeutiers jetaient 

sans cesse des pavés dans les portes et dans les fenê-

tres. Le tocsin sonna bientôt. Chacun se demandait ce 

qu'on ferait pour résister à l'insurrection ; mais on ne 

parvint pas à se réunir. Deschamps vint me présenter 

l'engagement de livrer le blé à 3 francs et la marsèche à 

2 francs. Voyant sur l'écrit le nom du maire, du juge de 

paix et de plusieurs notables, je n'hésitai pas à signer. 

Quelques momens après, la foule envahit notre maison. 

Foigny s'avança en ête et nous cria : « Soyez tranquilles, 

il ne vous sera pas fait de mal. » J'ai appris que Jacques 

Venin, le chef des factieux, a escaladé avec deux autres 

individus la maison de M 11 ' de la Saulaie, à qui ils prirent 

un tac de 500 francs. Plus tard, divers individus sont ve-

nus chez moi et ont exigé que je leur donnasse de l'ar-

gent, cinq traucs à chacun d eux. 

Charles Bonneau, propriétaire : Plusieurs jours avant 

les malheurs, on tenait des propos sinistres sur l'atelier 

de charité, où il y avait environ 200 ouvriers. On mena-

çait les bourgeois de les "pendre aux marronniers. Le 14, 

des individus vinrent à moi dans la rue et me demandè-

rent de l'argent ; je leur donnai tout ce que j'avais. Ceux 

à qui je ne donnai pas me bousculèrent, me renversè-

rent sur le pavé; sans M. Trotignon, l'aubergiste, qui 

m'a relevé et défendu, j'aurais été victime de ces mal-

heureux. 

M. le président : Michot n'était-il pas dans la bande ? 

— R, Oui, Monsieur, il avait une grosse masse en fer. 

D. Ne vous a-t-on pas pris du vin ? — R. Us en ont 

enlevé une pièce de. la cave , qu'ils ont conduite sur la 

place du collège. Us ont tout mangé et cassé dans ma cui-

sine ; après, ils ont exigé de l'argent. Je leur ai donné à 

chacun 5 francs ; plusieurs sont revenus à la charge èt ont 

eu jusqu'à 15 et 20 fr. Us m'ont emporté environ 300 fr. 

Deschamps, Antoine, journalier. Ce témoin, qui est 

frère de l'un des accusés, Louis Deschamps, a porté l'en-

gagement relatif au blé à signer chez plusieurs proprié-

taires, notamment chez M. Chambert. 

Comme j'étais là, dit-il, le chef des brigands, Jacques 

Venin, entre et frappe sur la table un grand coup de bâton, 

en disant : « Il nous faut de l'argent ! » Bourgeot , le do-

mestique, l'a empoigné, ils se sont colletés un instant. 

Alors M. Louis Chambert a été dans un cabinet prendre 

son fusil ; il est resté à la porte, a mis son arme à l'épaule 
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et a dit : « Qui est-ce qui a fait du mal à mon domesti-

que ?» Venin s'est avancé et a baissé le canon de fusil ; 

alors le coup est parti ; Venin est tombé eu criant : « Ah! 

je suis mort ! » Je lui ai dit : Tu ne Tapas volé. (Sensa-

tion). Le feu delà bourre a pris à sa blouse ; je l'ai éteint. 

M. Chambert, après le meurtre , est monté au premier 

étage, et, delà croisée, a crié à la bande : « Celui qui 

me touche est mort. » 

Cron, François, journalier, lia porté, avec Deschamps, 

la liste dans les maisons, notamment che?. M. Chambert ; 

il n'était plus dans la chambre quand le coup qui a tué 

Venin est parti. 

Bourgeot, Louis, domestique chez M. Chambert. (Mou-

vement d'attention.) 

Sur les dix heures et demie du matin, j'entendais qu'on 

disait : « Il faut aller chez Mm' Chambert ; on tuera le 

domestique et le maître. » Ça ne me faisait rien. Trois 

individus sont venus pour faire signer la liste à M. Cham-

bert. Au moment où il signait, Venin est entré et m'a 

voalu frapper avec son bâton ; il m'a dit : « Toi, brigand, 

il faut te tuer ! » Je l'ai terrassé. Après, j'ai voulu m'en 

aller. Les autres menaçaient aussi ; j'ai pris encore Venin 

à brassée el je l'ai fait tomber. Les autres criaient : 

« Tuez-le donc! » Je me suis sauvé chez nous. Rouet-

Bezard y est venu ; il m'a dit : « Tu es bien heureux de 

l'être sauvé : on t'aurait fait comme à ton maître. C'est 

moi qui lui ai porté le premier coup. » U avait du sang à 

sa blouse et aux mains. 

On présents la blouse à MM. le» jurés; elle paraît 

avoir été lavée récemment; des traces jaunâtres se re-

marquent surtout aux manches. 

M° Berîon-Pourriat, avocat de Rouet-Bezard : Il a été 

constaté, par le premier interrogatoire de l'accusé et par 

le métecin qui l'a visité, qu'il avait deux doigts blessés 

et sanglans. La défense donnera, sur ce point, des expli-

cations catégoriques. 

Bodin, Mari*, veuve Benoise, journalière.—Elle a en-

tendu, étant avec Bourgeot, chez la mère de celui-ci, 

Rouet-Bezard lui dire : « Tu as bien fait de te sauver : 

ou t'aurait fait comme à ton maitre. » 

D. A-t-il ajouté qu'il avait porté le premier coup ? — 

B. Je n'ai pas entendu ça. 

Louis Willach, cafetier : J'ai vu M. Chambert sortir 

en courant de chez lui ; il avait la figure en sang, les 

bras levés, il criait : « A moi, mes amis ! » Un de ceux 

qui le poursuivaient, disait : « Gredin, tu n'as plus d'a-

mis ! » M. Chambert a été terrassé, et je n'ai plus vu le 

reste. 

M. le président : Ainsi, vous êtes resté au second éta-

ge de votre maison, tandis qu'un de vos concitoyens était 

traqué, assassiné ; et vous n'avez pas bougé ! Vous avez 

manqué, Monsieur, d'humanité, de courage, vous n'avez 

pas fait votre devoir. (Sensation.) 

D. Avez-vous remarqué Michot parmi ceux qui pour-

suivaient M. Chambert, qui l'ont fait sortir de chez le 

bourrelier, qui l'ont renversé par terre et assassiné? — 

R. Non, Monsieur ; je crois qu'il n'y est venu qu'après. 

Hippolyte Maillet, maréchal: J'ai vu M. Chambert 

sortir de sa maison, la tête ensanglantée; les émeutiers 

le poursuivaient. U entra chez le bourrelier, on l'en fit 

sortir et on le terrassa. Arrouy lui a donné des coups de 

fourche. 

D. Baptiste n'a-t-il pas défait et jeté dans la rue des 

persiennes du premier étage de la maison Chambert? — 

R. Oui, il les faisait couler le long du mur ; il avait sur la 

tête un bonnet à rubans. 

Dominique Rue, bourrelier : J'étais à ma porte quand 

la bande a envahi la maison Chambert ; celui-ci est sorti 

de sa maison, la tête en saisg, les bras levés et criant : 

a Au secours ! » Il est entré chez moi en courant, a tra-

versé la boutique et s'est jeté entre les deux lits de l'al-

côve. 

. D. On le poursuivait? — R. Brillant-Godeau est entré 

derrière lui, est allé le saisir dans sa cache et ils sont 

sortis tous deux par l'autre porte. Pendant ce temps , les 

autres cassaient ma devanture; j'ai remarqué Bienvenu. 

M. le procureur général, au témoin : Comment Bril-

lant-Godeau a-t-il fait sortir M. Chambert? — B. En le 

prenant à bras-le-corps. Je lui disais : « Malheureux, que 

fais-tu ? laissa-le donc. » 

D. N 'avijz-vous pas entendu, de votre boutique, frap-

per M. ( h aubert dans la rue? — R. Us frappaient com-

me sur un. boeuf. (Mouvem-Mt.) 

M' Bridoux, avocat de Brillant-Godesu, demande si 

d'autres accusés sont entrés chez Rue à la suite dd M. 

Chambert. 

Le témoin : Non, Monsieur. 

Interrogé par M. le président, Brillant-Godeau dit qu'il 

est entré chez Rue pour empêcher qu'on lui fît du mal. 

(Murmures.) 

Hdaire Oudoul, pharmacien : Je vis M. Chambert sor-

tir de chez le bourrelier Rue; un grand nombre de masses 

et de cognées étaient levées sur lui ; il fut frappé et alla 

tomber à quatre ou cinq pas. Là on l'acheva, les hommes 

à coups de ferremens, les femmes à coups de sabots. 

(Nouveau mouvement.) 

D. Que savez-vous relativement à Michot? — R. Après 

la mort de M. Chambert, il est venu et a brisé d'un coup 

de masse, un contrevent chez Mme d'Auvergne. Je lui ai 

reproché sa conduite ; il m'a répondu : « Ça vous est 

égal, à vous, rien ne vous manque. » 

I). Michot était-il ivre? — R. Je ne m'en suis pas 

aperçu. 

D. Légeron père ne vous a-t-il pas dit quelque chose 

relativement au meurtre? — R. Il s'est écrié : « Quel 

homme que ce Chambert ; il a bien résisté; je me suis 

lavé les mains après, et j'avais encore du sang plein les 

ongles. 

Légeron père nie avoir dit ces paroles. 

Le témoin rappelle qu'à titre d'expert, il a visité les 

ferrern';n>! que l'on suppose avoir sern à l'assassinat de 

M. Chambert ; il n'a été reconnu de traces de sang évi-

dentes que sur la cognée de Bienvenu et sur la masse de 

Billault. 

Paulier, marchand : Le 14, on a tout brisé chez M. 

Chambert-, il y avait Foigny, Michot, Baptiste et Fau-

chon. Ce dernier, montrant sa cognée, a dit : « Voilà la 

cognée quia porté le premier coup à Chambert. » 

L'accusé proteste et dit que le témoin est son ennemi. 

D. Et Légeron père? — R. Tout en mangeant ie pain 

qu'il avait volé chez M. Chambert, il a dit : « C'est au-

jourd'hui le mardi gras, c'est demain le mercredi des cen-

dres, nous enterrerons les bourgeois. » 

Légeron nie énergiquemenî. 

Antoine Riboux, tambour : M. Chambert était étendu 

par terre, devant chez Rue ; j'ai vu Michot lui donner un 

coup de masse. Arrouy lui a porté deux coups de four-

che, l'un dans le côté, l'autre sur la figure. 

1). Que savez-vous de la femme Cotteron ? — R. On 

m'a dit qu'elle avait marché sur le corps de M. Chambert 

D. Par quel ordre avez-vous annoncé que le blé était à 

3 francs ? — R. Par l'ordre d* M. le maire. 

Auguste Hardy, sellier: lia vu, le 14, au moulin à 

blûter, Michot qui abattait les meubl»s avec une forte 

cognée. 

D. Qui avez-vous vu chez M. Chambert? — R. J'y ai 

vu Baptiste et Barrault. 

Alexandre Courtois, commis greffier : Le jour de l'as-

sassinat, j'ai vu Arrouy et d'autres individus couraut et 

criant : « Mort à Chambert ! » Arrouy avait une fourche. 

En vertu de son pouvoir discrétionnaire, M. le prési-

dent ordonne qu'il sera fait lecture de la déposition écrite 

du sieur Pineau-Vallet. En voici la substance. 

J'ai vu M. Chambert sortir de la maison du bourre-

lier ; les brigands l'ont frappé ensemble et il est tombé en 

face de ma boutique. C'est Michot qui a frappé le premier 

et qui a continué toujours. La f.-mme Cotteron lui donnait 

des coups de sabots sur la tête. Plus tard , Gnffon a dit 

qu'il allait voir à l'hospice si M. Chambert était mort, afin 

d'en rapporter un morceau (Mouvement dans l'auditoire). 

M' Prothade Martinet fait observer que cette déposition 

ne doit être considérée que c«mme un renseignement. 

Piet, Jeanne, veuve Barillet, journalière : J'ai voulu 

empêcher Foigny d'aller avec la bande ; il ne m'a pas écou-

tée. J'ai vu assassiner M. Chambert : on l'a tué malgré les 

cris de grâce que j'adressais à ses meurtriers. 

Mme Chambert , se trouvant , ainsi que le constate un 

certificat du médecin, dans un grand état de souffrance, 

est excusé par la Cour. U est donné lecture de sa déposi-

tion écrite. 

Après avoir raconté l'incident relatif à l'engagement de 

livrer le blé à 5 francs, le témoin déclare que Venin a 

frappé sur la table avec un bâton , criant : « Il nous faut 

de l'argent ! » Une lutte a eu lieu entre Bourgeot et Ve-

nin, puis mon fils est rentré. J'ai entendu le coup de fusil 

qui a tué Venin; mais je n'ai pas vu le reste. 

Les malfaiteurs m'ont entrainée dans la cour où ils m'ont 

frappée et jetée à terre, malgré ce qu'a fait ma domesti-

que pour me garantir. Les plus acharnés étaient Coulon et 

la femme Cotteron ; celle-ci disait : «U faut la tuer ! » On 

m'a volé 1000 francs d'argent, et l'on a tout dévasté chez 

moi. 

Madeleine Blanchet, domestique de Mm" Chambert, 

confirme la déposition précédente. 

M. le président : Quand on a renversé votre maîtresse, 

vous vots êtes jetée sur elle, disant qu'on vous tuerait 

avant ue lui faire du mal.—R. Oui, Monsieur. 

D. Vous avez agi là comme une brave fille ; si vingt 

hommes à Buzançais avaient montré autant de résolution 

que vous, bien du mal ne serait pas arrivé. La Cour vous 

félicite de votre courage, de votre dévoûment. (Sensa-

tion.) 

Joseph, tanneur à Buzançais : J'ai vu commettre l'as-

sassiuat de M. Chambert; je l'ai vu renverser par terre. 

Arrouy l'a frappé au visage avec sa fourche et lui a porté 

un coup de sabot dans le ventre. 

Hervet, Antoine, cabiretier : Le jour de la révolution, 

Michot, qui loge chez moi, est entré très exalté. Ma fem-

me lui a dit : « D'où venez-vous ?» Ha répondu : « J'ai 

fait comme les autres, tout le mil que j'ai pu. Je suis con-

tent » (Sensation.) 

M. le procureur-général : Ne lui avez-vous pas parlé 

de l'assassinat de M. Chambert ? — B. Je lui ai demandé 

pourquoi il avait tué M. Chambert ; il m'a répondu : 

« Ma foi, j'ai fait comme les autres. » 

Michel Chevry, huissier, a vu passer Billault portant 

une masse ; il lui a dit qu'il venait de chez M. Chambert, 

et que c'était pour le pain. (L'accusé pleure et sanglotte 

pendant cette déposition.) 

Billault : J'ai frappé deux coups, c'est un grand mal-

heur pour moi. 

Le témoin rend témoignage des bons antécédens de 

l'accusé. 

Thuillier-Fiot, bottier : J'ai vu Velluet portant les bot-

tes de M. Chambert ; l'accusé m'a dit : « Tenez, depuis 

que j'ai ça aux pieds, Chambert me poursuit partout. » 

(Sensation.) 

Les bottes sont représentées à Velluet, qui les recon-

naît ; il les a vendues 5 francs à un enfant, que sa mère a 

obligé de les rendre. 

Coulebault-Gilbert, journalier : Velluet, quand il est 

revenu de Buzançais, m'a dit qu'il avait fait une croix, 

avec sa cognée, sur la figure de M. Chimbert. 

François Pournin, m lire de poste : Le 14 janvier au 

tantôt, Velluet est venu chez moi ; il était très animé ; il 

m'a demandé à boire en disant : « A ce métier-là, on ne 

tiendrait pas longtemps. » 

D. Ne vous a-t-il pas fait quelque aveu.—R. Ayant mis 

sa cognée dans un coin, il me l'a montrée et a dit :«Vous 

voyez bien cette cognée-là, c'est celle qui a donné le pre-

mier coup à Chambert. » 

D. N'avez-vous pas offert de l'ouvrage aux indigens va-

lides? Comment les payiez-vous?—R. Je les payais 1 fr., 
c'est-à-dire 25 c. de plus qu'à l'atelier de charité ; mais 

ils n'ont pas voulu venir. ' 

M. le président : Vous entendez, MM. les jurés? Voilà 

des gens à qui on offre 20 sous par jour au lieu de 15 et 

qui refusent; Savez-vous pourquoi? C'est qu'à l'atelier de 

charité on flâne, on cause, on passe le temps à injurier et 

à menac r ceux dont l'argent vous fait vivre, tandis que 

chez un particulier, on est surveillé, et il faut gagner l'ar-

gent qu'on reçoit. C'est toujours la fainéantise et la dissi* 

pation en lutte avec la bonne conduite et le travail. (Sen-

sation). 

Guiard, Théodore, marchand de bois. La seule partie 

intéressante de la déposition de ce témoin est relative à 

Légeron père. Il a dit au témoin : «C'était un rude homme, 

ce Chambert! Six hommes comme moi ne l'auraient pas 

tenu. Je l'ai pris par la tête ; mes mains étaient ph iaes de 

sang, on me les a lavées avec du vin blanc, il m'en res-

tait encore aux ongles. » 

Fauchon s'est rendu chez le témoin et lui a remis sa 

masse, en exprimant le regret de ce qu'il avait fait ; il di-

sait avoir été entraîné par les gens d'Argy. 

D'Auvergne, Narcisse, propriétaire, raconte les scènes 

de pillage qui ont eu lieu chez lui. C'est Bienvenu qui a 

brisé la porte de sa chambre. J'ai donné 260 francs, 

dit-il. 

D. Quand ont-ils cessé de dévaster votre maison? — 

B. Quand on a crié : « Le préfet est à Buzançais ; il entre 

à la mairie !... » 

Eugène Chapus, employé à Buzançais, fait le récit déjà 

connu du meurtre de M. Chambert; ce malheureux avait 

tant de sang à la figure, que le témoin a cru que sa tête 

était couverte d'un foulard rouge (Mouvement d'horreur.) 

D. Que savez-vous de Michot? — R. Il poursuivait M. 

Chambert. Le soir, au café Willach, il a dit : « C'est moi 

qui ai donné le dernier coup à Chambert. » 

D. Paraissait-il ivre? — R. Oui, mais pas assez pour 

ne pas avoir de raison. 

D. Qu'est-ce que vous a dit Rue, le bourrelier? — R. 

Il m'a dit que c'était Brillant-Godeau qui avait arraché de 

chez lui M. Chambert. 

D. Que savez-vous de Barrault? — R. Il a démoli, 

avec un pic, des appuis de fenêtre, chez M. Brillault. 

M' Bridoux, avocat de Brillant-Godeau : Plusieurs in-

dividus son t-iis entrés ensemble dans la boutique de Rue ? 

— R. Trois à quatre. 

M. le procureur-général : Soit ; mais Brillant-Godeau 

seul a extrait M. Chambert de son asile. 

Bichat, cordonnier à Buzançais, a entendu crier sur 

la place, le 13 au soir : « Au feu! le juge de paix ! » Il 

a vu piller l'usine Cloquemin ; ses efforts, pour empêcher 

le désordre, ont été impuissans. U a engagé M. et M"* 

D'Auvergne à donner de l'argent aux émeutiers pour 

sauver la maison du pillage. 

Alexandre Tourangin, maître de forges, raconte que 

Foigny est venu aux forges, avec d'autres individus, de-

mander du renfort pour résister, ditiaient-ils, à la troupe 

qu'on annonçait à Buzançais ; Us juraient que si les ou-

vriers ne venaient pas avec eux, leurs femmes n'au-

raient pas de blé sur le marché. 
Armand Allier, propriétaire, a vu Foigny cour.r du 

cMè de M Chambert, avec sa fourche édentée, et criant : 

« Chambert a tué Venin, il faut qu'il y passe ! » Rouet, 

Bezard le suivait avec d'autres ; il disait : « Je vais le 

décoller, moi, Chambert !» _ 
Emile Calla, bottier à Buzançais, a vu Michot frapper 

avec sa hache M. Chambert renversé a terre. U a vu 

également Arrouy lui porter des coups de fourche. 

Mtchot nie, Arrouy avoue ce fait. 

Prosper Léridon, docteur en médecine. 

D Expliquez-vous à l'égard des blessures qui exis-

taient sur le corps de Chambert? — Il portait à la tête 

six blessures mortelles, dont une a dû causer la mort 

presque instantanément; cette dernière provenait d'un 

instrument contondant. Les blessures faites avec un in-

strument piquant étaient nombreuses, mais n'avaient pas 

beaucoup de gravité. 

D. Ou a enfoncé une fourche dans la bouche de M. 

Chambert ; pour retirer l'instrument, il a fallu faire une 

pesée sur la tête. Pensez-vous que la victime ait pu serrer, 

mordre la pique ?—B. Cela peut s'expliquer par une con-

traction spasmodique. 

D. Y avait-il sur le visage ou sur la tête une plaie en 

croix ? — R. Une des blessures présentait deux lignes 

transversales, mais pas précisément cruciales. 

M' Aubineau, avocat de la femme Cotteron, demande 

si l'on a remarqué des blessures paraiseant faites avec des 

sabots ferrés.—R. U était impossible de distinguer ; du 

reste, le corps n'était, pour ainsi dire, qu'une plaie. 

(Mouvement.) 

M. Charles Besnard, docteur en médecine à Buzançais, 

confirme, par son témoiguage, celui de son confrère, M. 

Leridon. 

M. le président ordonne, en vertu de son pouvoir dis-

crétionnaire, qu'il sera donné lecture, à titre de rensei-

gnement, de la déposition de Jean Barrault, frère de l'un 

ues accusés. 

H en résulte que c'est le témoin qui a fait cacher dans 

une armoire M. Chambert, d'où il est sorti bientôt pour 

échapper aux assassins. Dans la cour, plusieurs indivi-

dus entouraient M°" Chambert et l'accablaient de mena-

ces et d'injures. Coulon père l'appelait : « Vieille g..., 

vieille g...! » Le même Coulon a vivement reproché à 

Barrault d'avoir caché M. Chambert. 

Sur la demande de M" Bottard et Berton-Pouriat, M. 

Léridon est rappelé pour déposer au sujet des blessures 

existant sur les prévenus. lia reconnu sur plusieurs d'en-

tre eux diverses érosions ou plaies déjà cicatrisées; c'é-

tait une douzaine de jours après les événemens. 

Ou procède à l'audition des témoins à décharge. 

Delaporte - Degalle , fabricant , déclare que Michot, 

étant jeune, avait la tête fort légère, et que ses camara-

des le traitaient avec dérision, comme quelqu'un qui n'a 

pas les idées bien saines. Il ajoute que parfois il était 

mutin et que son père se plaignait de ne pouvoir en jouir. 

Louis Froteau, sabotier : Michot a appris son état 

chez moi; il s'y est toujours bien conduit, mais il était 

lunatique, ne pouvant pas s'appliquer au travail. Les ou-

vriers l'appelaient le fou Braguy, le fou Moriseau. 

Henri Guiliepain, sabotier à Châteauroux, déclare que 

Michot a été son ouvriar pendant plusieurs mois; qu'il 

en a été content d'abord, mais qu'ensuite il s'est débau-

ché et l'a quitté pour aller travailler à Villedieu. 

Joseph Baucher, manoeuvre : On m'a dit que Brillant 
avait rendu de l'argent pris au moulin. 

Jeanne Migné, femme Baucher, journalière, dépose des 
mêmes faits que le précédent. 

D'autres témoins sans intérêt sont encore entendus. 

A l'audience du 28, M. l'avocat-général a pris la 
parole. 

Les plaidoiries dureront probablement deux jours. 
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COUR D'ASSISES DE LA LOIRE. 

Présidence de M. Josserand. 

Audience du 23 février. 

VENTE D'UNE FEMME. — TENTATIVE D*ASSASSINAT. 

Parmi les documens curieux qui existent dans les ar-

chives de la Sainte-Chapelle, il en est un que Ton ne man-

que jamais de montrer à la curiosité des visiteurs et qui 

se rattache à un procès jugé par le Parlement, et qui est 

connu sous le nom du procès des Troqueurs. Il s'agis 

sait de deux maris qui avaient, pardevant notaire, passé 

contrat d'échange de leurs femmes, et qui demandaient 

fort sérieusement en justice l'exécution de cet acte. Les 

débats de la Cour d'assises de la Loire ont amené la pro-

duction d'un acte à peu près analogue, non plus il est 

vrai, un acte d'échange, mais un acte de vente que les 

parties ont vainement essayé de faire consacrer autheuti-

quement par un notaire, et par lequel, moyennant la som-

me de 100 francs, un mari a vendu sa femme. C'est à la 

suite de ce honteux marché, que s'étaient accomplis les 

faits plus graves qui motivaient l'accusation d'assassi-
nat. 

Voici ce que constate l'instruction : 

» Le 24 octobre dernier, à quatre heures du matin, le 

sieur Jean-Marie Maintigneux, habitant le hameau du 

Reclus, commune de Farnay, quittait son domicile pour 

se rendre au travail, lorsque fermant sa porte exté-

rieure il reçut un coup de feu, tiré à cinq ou six pas, 

par un individu posté en cet endroit. Quoique ble^é' 

et étourdi par la douleur, Maintigneux eut la force de 

poursuivre pendant quelques instans l'assaillant, puis 

tombant en faiblesse et redoutant de nouveaux dangers U 

revint sur ses pas pour implorer du secours. Du reste 

cet effort de courage lui avait permis de reconnaître le 

coupable et de le dénoncée à tous ceux qui s'empressè-

rent d accourir à ses cris. C'était le nommé Claude Offray 

avec lequel depuis longtemps il avait des relations, et ses 

impressions étaient d'autant plus certaines, qu'il pouvait 
dire la couleur et la forme de ses vêtemens. 

» Dès le lendemain de cet événement , M. le juge de 

paix se transporta près du malade, et M. le docteur Pas-

cal constatait que les plombs avai nt labouré plus ou 

moins profondément les tissus cellulaires de la cuisse 

droite et de l'abdomen H déclarait enfin que les circons-

tances observées donnaient à penser que l'arme dont on 

s était servi était un pistolet de petit calibre. Le 27 oc-

tobre, une seconde visite de ce docteur l'amenait à con-

clure que la maladie pouvantdurer quinze à dix-huit jours 

occaevonnerait, avec la convalescence, une incapacité de' 
trav. I de plus de quinze jours. 

» Un attentat aussi audacieux ne devait pas rester im-

puni, et les investigations de la justice, en appelant la lu-

mière sur certains faits, sont venues ajouter une nouvelle 

force aux déclarations déjà si précises de Maintigneux 

» D'abord, au moment du crime, l'ouvrier Pierre Roa-

sary venait de s'habiller lorsqu'il entendit la détonation 
d une arme a feu. U sortit presque aussitôt, et à 50 mè 

très environ du domicile de Mainligneux, il crut avoir 
aperçu Offray. " 

» Quelques heures après, cet accusé se rendit dans le 

cabaret de la femme Terche. Déjà le bruit de l'événement 

y était arrivé et lorsque la cabaretière en parla S" 
qu Offray était accusé par la rumeur pubhque, ce dS 
paht, et sa contenance trahit ses inquiétudes 

» Pendant toute cette journée du 22 octobre Offray 
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depuis longtemps conçu ; et lorsque le 22 notni?
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tre heures du matin, Offray faisait sentinelle at. ? & 

sortie de Maintigneux, n'est-il pas évident n?T* 
voulu 1 exécuter, qu'il avait tout préparé nour f ** 

victime lorsqu'elle franchirait le seuil de sa Zn m * 
Après la lecture de cette pièce, M. le X/JA \ 

cède à l'interrogatoire d'Offray. président pro. 

L'accusé, dont la physionomie est loin de Hi «m 

sa faveur, me les propos menaçans qu 'il
 a
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contre Maintigneux, et soutient qu'il n'est noint •
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du coup de pistolet dont ce dernier a été franni , 

22 octobre, à l'heure où l'événement se «K ̂  ' 

était couche dans son lit. U ne désavoue pas le tiffi 

teux intervenu entre Mainligneux et lui ni le T 

lions faites à un notaire pour qu'un acte authentB 
rédige. Comme excuse oe sa conduite à cet émi Z 
explique qu'il a été amené à vendre sa f.mme à W 

gneux, parce que celui-ci le menaçait de le tuer Ttt 
voulait pas la lui céder à prix d'argent. Jl'. le nJu£ 

lui ayant demande s'il avait de laJiaine couîrXy 
gneux, 1 accuse a repondu que s'il en avait eu il„ 
aurait pas vendu sa femme. 

L'instruction et les débats ont révélé on fait
 m

 . 

le céderait en r .en à ce qui précède, c'est qu'
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Offray aurait voulu couper les doigts de sa malheur* 

temme pour avoir ses bagues et les vendre. 

Malgré ce concours de circonstances qui semblaient 

accabler 1 accusé, le jury, après avoir entendu M. RolW 

et M' Delachaise Chamarel, pour qui le fait incriminé 

n a pas paru, sans doute, prouvé par les témoignases 

entendus, a répondu négativement à la question de ten-

tative d homicide et de blessures volontaires. 

La Cour a prononcé l'acquittement de l'accusé qui i 
été immédiatement mis en liberté. 

COUR D'ASSISES DU PAS-DE-CALAIS (Saint-Omcri, 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Vandervallen, conseiller. 

Audience du 25 février. 

PILLAGES DE GRAINS ET DE FARINES. — TRENTE-NEUF ACCtStt 

Oa remarque aux abords du Palais-de-Justice et im \ 

l'enceinte de la Cour d'assises, un déploiement do forces 

militaires inusité ; outre un nombreux détachement de 
gendarmes il y a une compagnie de grenadiers du 24' k 

Tgne chargée de maintenir Tordre. C'est que de méni 

d'habitué on n'a pas vu à la Cour d'assises du Pas -de-
Calais un pareil nombre d'individus accusés dans « 

même affaire. On en compte irente-neuf. Il a fallu po^ 

les faire asseoir, donner de nouvelles dispositions à la A 

des assises. La foule des curieux est grande pour a«sist» 

aux débits qui vont s'ouvrir. 

Lecture est donnée de l'acte d'accusation qui ^P* 

ainsi les faits ; 

Dans la nuit du H au 12 novembre 1846, vers onze h°''
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porta sur un bateau chargé de blé, qui stationnait près * 
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droit dit l'Ecluse Quentin. Le batelier Delgorgue charge | 

maison Dimbricourt de la conduite de ce bateau, tu' 1 . 
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le vol de blé avait eu lieu 
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 visites domiciliaires, des vaches, des porcs, 

je fârgent et même chez l'un des coupables des recon-

^inrèsles^bïervations présentées par le ministère pu-

blic et par Ie8 conseils des accusés, M. le président a ré-

SJTlyatreheures et demie le jury est entré dans la salle 

J! Altérations : il avait à résoudre 168 questions. de ses délibérations 
V sent heures il est rentré en séance. 

I ,, conséquence du verdict qu'il a rapporté, la Cour, 

«rie réquisitoire du ministère public acquitte : 

llireis fils, la veuve Henin, la femme Moulière, la femme 

Btiy la femme Vallet, la femme Derly, la femme Caron, 

la îtmme Gay, la femme Ambroisine Martel, Vallet dit 

Spin. Boutleux, Aimé Roussel, Philippe Caron. 

Condamne Barois dit le Baron à sept ans de réclusion-, 

Dufresne à six ans, Roussel dit la Chique, aussi à six ans 

de la même peine : tous trois à l'exposition sur la place 

publique de Satnt-Omer; Dufresne dit le Pérou et Jean-

Baptisie Bray à cinq ans de prison ; la femme François 

Barois, la femme Dufresne, la femme Flandrin, la femme 

Cantt, Gillers, Pierre Morel, Derly dit Qué, Alexandre 

Caron, Gay dit Pichon, Constantin Gay, Portenart, Ma-

rie Martel, à deux années d'emprisonnement. 

Louis Dufresne, Constantin dit l'Avocat, Henri Bray, 

Dericke, à trois ans d'emprisonnement; Moullière, Flan-

drin, Déhanteur à quatre ans; Emerine et Elise Canu à 

treize mois. 
La Cour les condamne en outre tous solidairement aux 

frais du procès. 

La foule, composée surtout de gens appartenant à la 

classe ouvrière des campagnes, s'est écoulée en silence, 

contenue par l'aspect d'une force militaire imposante. On 

n'a eu heureusement à regretter aucun des désordres que 

l'on redoutait. 

saires à l'embarcadère, offrant à MM. Masson et 'Plisson 

un franc pour le droit qu'ils réclamaient. Ceux-ci de-

mandaient un peu plus, savoir, 100,000 fraucs. La liste 

civi'e, appelée devant le jury, faisait des réserves contre 

le droit prétendu par MM. Masson et Plisson. Le jury fixa 
l'indemnité à 10,000 francs, en la qualifiant d'éventuelle 

et subordonnée à la consécration du droit, et ordonnant 

la consignation de la somme. La compagnie a déposé les 

10,000 francs, à condition qu'elle ne serait retirée par 

MM. Masson et, Plisson qu'après la production d'un juge-

méat, s'ils pouvaient l'obtenir, qui consacrerait leur pré-

tention. Ceux-ci ont introduit un référé , tendant à la 

remise immédiate, en leurs mains , de la somme consi-

gnée. Mais, attendu que la condition imposée en retrait 

notait que la conséquence delà décision du jury, laquelle 

n'avait point été attaquée, et que cette condition ne pou-

vait être modifiée eu référé ; MM. Masson et Plisson ont 

été éeonduits par jugement sur référé du 18 novembre 

1845. 

Appel. M' Baroche, avocat de MM. Masson et Plisson, 

prétendait que ces derniers, maintenus en possession par 

le jugement du 27 juin 1845, n'étaient point tenus de 

former une demande principale pour arriver à toucher la 

somme représentative du droit dont ils n'avaient cessé de 

jouir jusqu'au trouble apporté par la compagnie, et répri-

mé par ce jugement. Le pétitoire, en effet, ne peut être 

entamé, aux termes de l'art. 29 du Code de proeédure, 

qu'après qu'il a été satisfait au pétitoire. 

Mais, après la plaidoirie de M" Raud pour la compa-

gnie, la Cour, en présence des réserves formelles faites 

•levant le jury par Me Du val, avocat de la liste civile, a 

confirmé purement et simplement le jugement sur ré-

féré. 

—• M. le conseiller Férey a ouvert aujourd'hui la ses-

sion des assises delà Seine pour la première quinzaine de 

mars. On a procédé à l'appel des jurés qui doivent faire 

le service de cette session, et à l'appréciation des excu-

ses qui pourraient être présentées par eux ou en leur 

nom. 
Un seul juré n'a pas répondu, c'est M. Bottevillain, 

propriétaiie à La Chapelle. 

M. l'avocat-général Jallon : Voici ce que M. Bottevil-

lain a répondu à la personne qui lui -a transmis extrait de 

l'arrêt qui l'appelle à faire le service du jury : « Le juré 

appelé se nommerait Jean Félix Bottevillain, tandis que 

je me nomme Jean-Louis. 11 serait propriétaire à La Cha-

pelle -, je le suis comme lui. De plus, je suis la seule per-

sonne de ce nom ici, mais c'est égal, vous avez mis Fé-

lix au lieu de Louis, et je ne me dérangerai pas. » Il pa-

raît, dit M. l'avocat-géuéral, que M. iBottevillain a fait 

comme il avait dit, puisqu'il n'est pas venu. Nous requé-

rons contre lui la condamnation à l'amende de 500 francs. 

La Cour rend un arrêt conforme. 

— Une plainte assez bizarrement motivée amène devant 

le Tribunal de police correctionnelle un cocher de fiacre 

et son maître, qui se sont pris de querelle au sujet même 

de leurs chevaux qui seuls pourraient les mettre d'accord, 

s'ils pouvaient parler, les pauvres bêtes. 

Le cocher de fiacre : Je ne sais pas en vérité de quoi 

que le bourgeois se mêle; je prétends pourtant bieu être 

le maître de ims chevaux quand je suis sur mon siège. 

Le maître : Je ne vais pas à l'encontre pour le reste, 

mais je ne veux pas qu'on maltraite mes chevaux. 

Le cocher rie fiacre: Puisqu'ils ne marchent qu'à coups 

de fouet, faut bien que je les fouette. 
Le maître : Y a fouetter et fouetter : corriger un che-

val qui bronche, ou exciter sa bonne volonté par quelques 

tours de bras, je ne dis pas non; mais le rouer de coups, 

et par le gros bout du manche encore, voilà ce que je ne 

puis souffrir. Que diantre! un cheval souffre comme 

nous, et je voudrais bien voir ce que dirait ce 'butor si on 

lui en fa sait autant. 
Le cocher de fiacre : Qu'est qui vous a dit que je rossais 

vos rosses ; des mouchards, des capons, des propres à 

rien, pas vrai. 

Guitet : Aux environs d'une huitaine de bouteilles. 

(Se tournant vers son co-préveeu) : Est-ce pas, Gillard, 

on ne peut pas aller plus loin ? 

Gillard : C'est un fait. 
M. le président : Vous ne pouvez pas dire que c'est 

la soif qui vous a poussés à tant boire? 
Guitet : C'est pourtant que la soif, mon président ; plus 

qu'on boit, plus qu'on a soif, c'est physique, ça, est-ce 

pas, Gillard ? 

Gillard : C'est un fait. 
M. le président : Une circonstance vient ajouter à la 

gravité du délit. Les bouteilles de vin que >.ous avez 

prises ne se trouvaient pas dans la cave où vous trav ail-

liez, mais bien dans un caveau mitoyen, séparé de la 

cave par une cloison en planches. 

Guitet : Toutes pourries, mon président, que d'un 

coup de truelle en ayant fait tomber une en poussière, ça 

nous a fait voir le pot aux roses; en ayant pincé une pour 

voir, est arrivé que la soif est venue. 

Gillard : C'est un fait. 
La planche pourrie ne devient pas une planche de salut 

pour les deux maçons, qui ont été condamnés à trois 

mois de prison. 

— Par décision ministérielle rendue ces jours derniers, 

le troisième théâtre lyrique est autorisé à prendre le titre 

d'Opéra national. 
Le théâtre du Cirque-Olympique, dans lequel va s'éta-

blir l'Opéra national, sera approprié à sa nouvelle desti-

nation pour le mois de septembre prochain. M. Adam, 

membre de l'Institut, est nommé directeur du théâtre. Le 

privilège accordé an nouvel Opéra l'autorise à jouer tou-

tes les pièces de l'ancien répertoire, Grétry, Dalayrac, 

Méhul, Nicolo, Boieldieu, avec faculté d'établir un corps 

de ballet pour joindre la danse à la musique. La société 

se constitue au capital de 2,000,000. M. Mtrecourt en est 

le gérant. 
Le contentieux est attribué à M' Lanoë, avocat, et à 

M* Châle, agtéé. 

— CHANGEMENT DE DOMICILE. — A partir du 1" mars 1847, 
l'étude de Mc Hippolyte Huet, avoué près le Tribunal civil de la 
Sfine, est transféré de la rue Neuve-Luxembourg, 3, à la rue 

Saint-Marc Feydeau, 22. 

le duc de Glocesler, frère du roi, en a réum 468 contre 

351 donnés au duc de Rutland. En 1840, lors de la lutte 

mémorable entre lord Lyndhurstet lord Lyttelton, le> pre 

mier a obtf-nu 923 voix contre 457 ; le nombre des voïans 

CHRONIQUE 

DÉPART EMENS. 

— 1 LLE-KT-VILAINE (Rennes). — La Cour d'assises 

?i " e;el-Vilaine a eu à s'occuper, dans son audience du 

U février, de l'accusation de pillage de grains commis 

eans la forêt de Fougères. Les accusés étaient au nombre 
de dix. D 

w jury a déclaré que la femme Beaudoin n'était pas 

«™p ble. L'Euuyer, Giroux, Briône, Lemaîtreet Pichard 

Kre , r.contins coupabh a, avec circonstances atténuan-

e^d P'"aSe de denrées, en réunion et à force ouverte, 

nés ^ !1 'ravea 'a circulation des grains, ont été condam-

aut' - ^e 'lx Pren"ers a cincI aES de prison, et les trois 
j] resa trois ans de la même peine. Beaudoin, Desmoirs, 

d'enf"1 *• ^'cnar<i fiis i reconnus coupables seulement 
rav'e à la libre circulation des grains, ont été con-

ChaCUn à ^8 ̂ "50 °" d 'amende > Pour laquelle ils 
iiibif -leuUS d*3 fournir caution, faute de quoi ils auront à 

ïit ] S1^ mo's de prison, par application des articles 1 et 

^^^duaipWaîanlI. 

lûrsdi es r,cuf condamnés pendant les débats et 

rai o pr?noncé de l'arrêt, leur a concilié l'intérêt géué-
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Le maître : Pas du tout ; c'est moi-même qui vous ai 

vu, et qut ne pouvais pas y croire. 
Le cocher de fiacre : Vous? C'est un peu fort. 

Le maître : Pas du tout, c'est bien simple. Je me mé-

fiais qu il abîmait mes bêtes. Quand elles sortaient de ses 

mains elles étaient dans un état à faire trembler. Je me 

suis dit à la fin : faut pourtant que ça finisse; je vas le 

prendre sur le fait. 
Le cocher de fiacre : C'est donc vous qui mouchardiez 

ainsi? V la du propre pour un bourgeois, je m'en flatte. 

Le maître : Je fis pari do nun projet à un ami qui me 

promit d'y prêter la main. Nous cherchâmes donc p irtout 

Paris mou fiacre et mes chevaux; je les trouvai à la porte 

d'un cabaret par une pluie battante, pendant que cet 

homme se grisait à couvert. Je monte le premier, mon 

ami va chercher le cocher qui ne m'aperçoit pis dans le 

fond de la voiture : mon ami monte à son tour, et cet 

homme grimpe sur son siège. Nous nous faisoas condui-

re à deux pas de mon domicile. Pendant le trajet ce fut 

un véritable déluge de coups de fouet qui ma fendaient le 

cœur, à tel point que le public s'en indignait commo 

moi. 
Le cocher de fiacre : Le public ! je voudrais bien b voir 

sur mou siège, et ayant à conduire des haridelles qui n'ont 

seulement pas la força de se souïeair : c'est la voiture qui 

les traîne et non pas elles qui traînent la voiture. On m'a-

vait recommandé d'ailleurs de brûler le pavé. 
Le maître : Je me contins pourtant. Ma>s quand nous 

eûmes mis pied à terre, je ne pus m'empêeher de le traiter 

comme il le méritait. Savez-vous comment il m'a répondu 

le brutal, par des coups de fouet; il voulait me traiter -

comme ses pauvres chevaux. 
Le cocher de fiacre : Puisque vous les plaignez tant ! 

Le maître : Mais cela ne va pas jusqu'à vouloir recevoir 

des coups de fouet à leur place. 
Le cocher de fiacre inhumain et mal appris, est con-

damné à six jours de prison. 

— Guitet et Gillard avaient été chargés de faire quel-

ques réparations dan- une cave; ils sont tous deux de 

fort bons ouvriers, disent-ils, c'est possible, mais s'ils re-

bouchent parfaitement les crevasses, ils ne se bornent 

pas à cela, ils débouchent plus qu'ila ne rebouchent. 

C'est au moins ce qu'affirme M. Simon, propriétaire qui , 

après trois jours de rebouch-dige dans sa cave, y a trouvé 

trente huit bouchons séparés de leurs bouteilles. 

M. le président: Vous entendez, prévenus, vous auriez 

bu trente-huit bouteilles en trois jours, ce qui fait plus de 

douze bouteilles par jour, c'esl-à-dire, chacun six. 

Guitet : Non, Monsieur, non, pas chacun six. Est-ce 

pas Gillard? 

Gillard : C'est un fait. 
M. le président : Comp'ez vou3 même, si. vous recon-

naissez que trente-huit bouteilles ont été vidées. 

Guitet : Il y a Gillard qui y allait mieux que moi, d'abord 

pour mieux supporter la boisson, ensuite, que c'était tou-

jours moi qui prenais les bouteilles et les débouchais; 

troisièmement, il y a eu de la casse. 

Gillard : C est un fait. 
Guitet : Bien sûr que je ne voulais pas les casser, 

mais n'ayant pas de tire-bouchon, je ne réussissais pas 

toujours avec mon couteau, ce qui occasionnait de la 

casse. 

M. le président : Enfin, combien avez-vous bu par 

jour ? 

ETRANGER. 

— A NGLETERRE (Londres). — ELECTION DU CHANCELIER 

DE L'UNIVERSITÉ DE CAMBRIDGE. — Ls chancelier de l'Uni 

versité ie Cambridge exerça dans certains cas une haute 

juridiction, et il jouit de grands privilèges (1). Ce poste 

est d'ailleurs amplement rémunéré. La mort du dernier 

titulaire l'ayant readu vacant, plusieurs candidats se sont 

présentés, maiâ ce n'est point d'ordinaire parmi les mem-

rres laborieux et utiles de l'Université, c'est parmi des 

personnages titrés que l'on choisit le chef de celte institu-

tion célèbre. 
Le Sénat, (ainsi s'appelle le conseil des professeurs), a 

supplié le prince Albert, éponx de la Reine, de vouloir 

bien briguer la candidature. S. A. R. a écrit officielle-

ment que, malgré son peu d'aptitude pour une dignité 

pareille, cependant elle serait disposée à l'accepter si une 

majorité considérable lui conférait le droit de patronage 

sur l'Université de Cambridge. Un autre concurrent, le 

comte de Powis, se présentait, et les chances en sa fa-

veur se sont peut être accrues par les réserves même du 

prince. 
En conséquence, le sénat a envoyé à Cambridge tous 

les fonctionnaires et agrégés quelconques ayaut droit de 

suffrages. Toutes les auberges et hôtels garnis, tousles lo-

gemens disponibles de cette ville, l'une des plus grandes 

de l'Angleterre, ont été envahis par les électeurs, dont le 

nombre est de trois ou quatre mille. 

Le poil ou scrutin a eu lieu publiquement, non point 

par suffrage verbal, comme on le pratique pour les élec-

tions du Parlement, mais absolument suivant le mode 

adopté dernièrement en France par la Chambre des dé-

putés. 

Le vice-chancelier président de l'assemblée était assis 

devant un bureau sur lequel étaient placées deux grandes 

urnes carrées ayant chacune deux ouvertures étroites 

semblables à celles des boîtes de la poste aux lettres. Sur 

l'une des boîtes à la droite du vice-chancelier, on lisait 

en gros caractères, le prince Albert, et sur l'urne de gau-

che, le comte de Powis. 

Le vice-chancelier était assisté de deux proctors ou 

procureurs, conseils judiciaires de l'Université, et de M. 

Walker, le plus jeune des docteurs en théologie. 

Le son des cloches a annoncé ie commencement de la 

cérémonie. Le bedell, ou premier massier, a lu le règle-

ment, qui date du règne de la reine Elisabeth de Elec-

tione cancellarii. Le bedell a ensuite appelé les électeurs 

ad scrutinum pro electione cancellarii. 

Chacun des votans est venu déposer son bulletin, en 

langue latine. Les partisans du prince Albert écrivaient : 

A B cligit celcissimum principem Alberlum in cancel-

larium hujus Academiœ. Les autres substituaient à cette 

désignation : Honoratissimum virum comitem de Powis. 

A mesure que les suffrages étaient donnés en faveur de 

l'un des canditats, appelés , en style d'umversité, demi-

dieux ou dii minores, la foule immease des spectateurs 

exprimait d'une manière non équivoque son opinion sur 

les votans eux-mêmes. Le président du collège de la 

rene et le prévôt du collège du roi ont été salués des 

plus vives acclamations. Le principal du collège de Cam-

bridge et d'autres officiers de l'Université ont été ac-

cueillis par des huées et des grognemens. Un des proc-

tors, ou procureurs a eu, au print-mps dernier, une 

était d Ï 1380. 
L'emploi de chancelier de Cambridge a toujours été 

conféré à des personnages considérables, dont que.ques-

uns ont joué un rôle assez aventur°ux sur la scène politi-

que. T.' ls ont été le célèbre Volsey, archevêque d York, 

nommé chancelier en 1514, et mort de chagrin, peut être 

de poison, après sa disgrâce ; Thomas lord Cromwel, mi-

nistre de Henri VII, décapité en 1540; Gordiner, évê-

que de Winchester ; Seymour duc de Somerset ; le duc de 

Northumberland ; le comte d'Essex, décapitée sous les 

règnes de Marie et d'Elisabeth ; le duc de Buckingham, 

mort assassiné en 1628, et le duc de Monmouth, fils na-

turel de Charles II, et qui a péri sur l'échafaud sous- le 

règne de son suceesseur. 
Le chancelier n'est nommé que pour deux ans, mais 

presque toujours il est perpétué dans ses fonctions parle 

seul consentement tacite de l'Université. En cas de va-

cance, il est pourvu au remplacement dans ie délai de 

quatorze jours, selon les formes qui viennent d'avoir lieu. 

— PRUSSE (Berlin), le 25 Lévrier. - On se rappelle que, 

par suite de la réclamation adressée par la dame Leh-

mann, de Kcenissberg, au ministre de la police, contre la 

défense à elle faite par la police locale de continuer a por-

ter le costume masculin, ce ministre déclara que ni les 

lois ni les ordonnances ne défendaient aux femmes de 

s'habiller en hommes, mais que les autorités auraient tou-

jours le droit d'interdire l'u-age de ce costume, à toute 

femme qui, en le portant, causerait du scandai . (Voir les 

numéros de la Gazette des Tribunaux des 22 et 23 fé-

vrier dernier.) 
Le roi, pour suppléer au silence de notre législation, 

a rendu un ordre de cabinet qui défeud aux femmes de 

se montrer en public en costume d'homme, et cela sous 

de fortes amendes, lesquelles, dans le cas où les person-

nes qui les auraient encourues ne pourraient pas les 

payer, seront remplacées par un emprisounement plu» 

ou moins long. 
Cet ordre de cabinet fait une seule exception à la défen-

se générale qu'il établit : c'e3t en faveur des actrices, qui 

pourront paraître sur la scène en costume masculin, mais 

seulement lorsqu'elles remplissent des rôles qui exigent 

ce costume. 

aventure fort désagréable dans uâe maison de force des 

tinée aux femmes. La morsure d'un boule-dogue a trahi 

sa visite inopportune dans la cellule d'une jeune et jolie 

détenue. Lorsqu'il est venu au poil tome la salle a re-

tenti pendant dix minutes d'aboyenens ée boule-dogues 

accompagnés d'apostrophes assez pau décantes. 
Pendant les premières heures, le résultat para; ssait fa-

vorable au comte de Powis, il avait conquis 61 voix de 

majorité ; mais la ch ;nce a bientôt tourné ; le dépouille-

ment, transmis d'heure en heure à Londres par le télé-

graple électrique, donnait l'avantage au prince Albert ; 

U a réuni successivement, tantôt 25, tantôt 24, tantôt 8, 

tantôt 55 suffrages da plus que sou compétiteur. 

Le scrutin a été fermé lorsque personne ne s'est plus 

présenté pour voter, et que, d'ailleurs, plus de la moitié 

des électeurs inscrits avaient exprimé leur vœu. 

Le dépouillement final a donné pour résultat : 

Nombre de votans 1789 

Pour le prince Albert 951 

Pour le comte de Powis. , . . . . 839 

Majorité absolue pour le prince. . 112 

En conséquence, S. A. R. le prince Albert a été pro-

clamé chancelier (2). 

Le nombre des votans était beaucoup plus grand qu'il 

ne l'a été à aucune époque. En 1811, sur 819 suffrages, 

NECROLOGIE. 

M. le baron Benjamin Delessert est mort ce matin à six 

heures, dans sa 74e année. Depuis longtemps une dou-

loureuse maladie, dont son calme et sa résignation n'a-

vaient pu surmonter l'intensité, avait enlevé à sa familie 

désolée et à ses nombreux amis, l'espoir de le conserver. 

M. Benjamin Delessert, indépendamment de son mérite 

comme homme politique, et des immenses services que 

son dévoûment et sa probité avaient rendus à la science, 

au commerce et à l'industrie, était, dans toute l'étendue 

du mot, un véritable homme de bien. Issu d'une de ces 

vieilles familles que l'historien de Thou appelait « des ra-

ces de probité, véritables colonnes et nourricières de l'E-

tat, >> il avait servi d'abord la France en qualité d'officier 

d'artillerie. 
Plus tard il avait succédé à son digne père dans la di-

rection de sa maison de banque, placée en première ligne 

parmi celles de la capitale, ei qui, sous sa généreuse im-

pulsion, s'associa à toutes les entreprises nationales, et 

i>e fit sur toutes les places de l'Europe un renom mérité 

d'honneur et de prooe loyauté. 
En 1811, il établit à Passy la première fabrique de su-

cre indigène où l'on se soit occupé en grand de cette in-

dustrie naissante qui devait obtenir dans un avenir pro-

chain de si prodigieux accroissemans. M. Benjamin De-

lessert, dans un intérêt national, et pour soustraire la 

France à l'impôt que prélevait chaque année sur elle 

l'Angleterre, malgré les rigueurs du blocus continental, 

fit d'immenses sacrifices, en proportion desquels ne fu-

rent pas alors les résultats. L'Empereur récompensa 

du titre de baron, et de la décoration de la Lé-

gion - d'Honneur , dont il n'était pas prodigue , ces 

généreux essais, ces efforts honorables pour la science et 

pour le pays. Deux années plus tard, M. Benjamin Deles-

sert était chef de la troisième légion de la garde natio-

nale, et dès le 9 septembre 1814, sa philantropie éclairée 

le faisait choisir , avec ie duc de Larochefoucault-Lian-

court, président de la commission d'essai des.prisons, 

pour commeacer la régénération des prisons, auquel son 

frère, le préfet de police actuel, devait plus tard concourir 

également. 
Le 6 juillet 1815, alors qu'à travers les débris de notre 

armée complètement détruite à Waterloo, la seconde 

restauration' s'opérait menaçante et vindicative, M. Ben-

jamin Delessert signa, avec les chefs de légions de la 

garde nationale, une énergique protestation contre un 

ordre du jour ayaat pour but de faire quitter à la milice 

citoyenne les couleurs de 1789 et de l'empire. 

Cette protestation, accueillie de la population pariaienne 

tout entière avec de vives manifestations d'assentiment, 

eut pour résultat la destitution immédiate de tous ceux 

qui l'avaient signée. 
Membre de la Chambre des députés, où il siégea sur 

les bancs de l'opposition constitutionnelle peniant tout 

le cours de la Restauration, M. Benjamin Delessert a con-

stamment pris par!, depuis plus d'un demi-siècle, atout 

ce qui s'est accompli d'utile dans l'intérêt de la liberté, 

du progrès social et du bien-être des masses. C'est en 

grande partie à son zèle et à ses lumières que l'on a dû 

l'organisation et la fondation en France des caisses d'é-

pargne, dont il était président, 

Après une vie si bien remplie, il s'est éteint dans les 

bras d'une famille honorable, dont il était le digae chef. 

Sa mémoire aera regrettée non-seulement de tons ceux 

qui savent rendre hommage à la droiture, à la loyauté du 

caractère, à la sincérité des convictions, mai.; aussi par la 

classe nécessiteuse dont il était un des soutiens les plus 

inteliigens et les plus généreux. 

(1) Il connaît de tous lei délits commis par les officiers de 
l'Umveijsité, à moins que ces actes ne soient des crimes em-
portant la peine de mort ou celle de déportation. 

(2) Un journal de a matin ne connaiïs dt pas le dernier 
chittre arrive à Paris seulement aujourd'hui ; il suppose que 
le prince Albert n'ayant réuni qu: 65 voix de majorno n\ c-
ceptera pas, mais on vient de voir que le ch.ffre réel est de 
112. 

 On lit la lettre suivante dans le Constitutionnel du 28 

février : 
Tuileries, 27 février; 

Monsieur, 
Je vous serais obligé si vous vouliez bien faire rectifier la 

nouvelle par laquelle vous annonciez avant-hier que M. le 
comie de Paris avait assisté à une représentation de la Reine 

Margot. 
Le seu' théâtre auquel soit encore allé le jeune prince, est le 

Cirque, où il vient d'assister à une représentation dt la Révo-

lution française. 
Ag(éez, etc. EOISMILON, 

secrétaire des commandemens du 

Prince Royal. 

— Aujourd'hui KU Vaudeville, l r * représentation des Colla-
borateur.-, comédie en un acte et en vers; l'Humoriste par Ar-
nal< et les Trois Loges. On commencera par l'Homme qui se 

cherche. 

— Au Gymnase, Irène, par Rose Chéri. 

— ASSURANCES MILITAIRES DALIFOL , rue des Liona-Sai^t-
Paul, 5, seule maison qui fait un dépôt de fonda entre les 
maii's des familles; 22' année; aucun assuré, depuis cette épo-
que, n'u quitté ses foyers. Paiement après libération. 
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GAZBTT1 DUS TWBDNAtfX DU 2 MARS 1847^ 

—M. D'ARBOVU.I.E , un de nos plus habiles dentistes, déjà si con-

nu par les progrès qu'il a l'ait faire à ton art, obtient tous les 

jours les plus heureux résultats par la vapeur d'étlicr appli-

quée à l'extraction des dénis (s'ais la plus petite douleur). M. 

d'Arboville est visible do dix à cinq heures, 11, rue ttiifoux-
d'Antin (celte rue fait suite à celle Caumartin). 

SPECTACLES DU 2 MARS. 

O PÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Vieux de la Montagne. 

OPÉRA-COMIQUE. — Ne touch.z pas à la Reine. 
ITALIENS. — 1 Puritani. 

ODÉON. — 

VAUDEVILLE. — Le Fantôme, M"
0
 Navarre, les Collaborateurs. 

"VARIÉTÉS. — Le Filleul de tout le monde, un Scandale. 
GYMNASE. — Maître Jean, Irène. 

PALAIS-ROY/.L. — La Poudre-coton, Amour et Biberon. 
PORTK-SAINT-MARTIN. — Ruy-Blas. 

GAITÉ. — Bertram le Matelot. 

AMBICO . — L» Closerie des Genêts. 

CIRQUE — La Révolution française. 

COMTE. — Salvator ou le Monte-Christo de la Jeunesse. 

FOLIES. — La Planète, Bal et Bastringue. 

SALLE BONNE-N OUVELLE. — Prestidigitation et concerts à 8 h, 

VENTES IJIlIOllIIilERKS. i 

Pari*. 

WiTÇAV Etude de M» GUVOT-SIONNEST , avoué, rue Chabannals 
«IAIUUH 9. — Vente en l'audience des criées du Tribunal de pre-
mière instance de la Seine, le samedi 6 mars 1847, 

D'une Maison et dépendances sises à Paris, rue de Lille, 34. 

Mise à prix : 30,000 francs. 
Le revenu brut est de 2,400 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1* audit M* Gujot-Sionnest, avoué poursuivant : 

2* à M" Duparc, avoué, rue Neuve-des-Pelils-Chanips, 5o
 ; 

8* â M" Bouclier, notaire, rue Neuve-des-Capueines, 13. '(5499) 

Etude de M" L OUSTAI\\A.U avoué 

rue St-Honoré, 291.—Adjudication 
le 10 mare 1847, en 1 audience des criées du Tribunal eivil de la Stine-
uue heure de relevée, 

D'une Maison, Jardin et. dépendances, lis à Fontenay-aux-Roses ar-
rondissement de Sceaux (Seine). ' 

Mise a prix : 6,000 fr. 
S'adresser pour les renieigiemens 

MAISON ET JARDIN 

1° A M* Loustaunau, avoué, rue Sainl-Honoré, n* 291 ; 
2» A M* Djvrande, avoné, rue Favart, n» 8. ' (5502 

VTL](LE DE

 M » GHKEEBRANT , avoué, rue Gaillon, 14, à 

MAISON ttS&Sttïttttt 
ont'rvauon, sise a Pari., :rue, de a Harpe, 104, 

Sur la mise à prix de: 00,000 fr. 

Produit brut: 4,730 fr. 
L'adjudication aura lieu le 17 mars 1847. 

fSltt^f^^ dépositaire d'une .opte du 

Cah

2

f
A

M
S

. SU», avoué colieitaat. rue Montm.rlrç 164; 
3. A M* Gourbine, avoué colicitant, rue du Pont-de-Lodi, 8 , 

4. A M" Bellet, notaire, rue J.-J. Rousseau, 1 . »W*»J 

Etude de M
e
 Emile DEVANT , avoué à Paris, rue Saint-

Germain-rAuxerrois, 86. - Vente sur publication» ju-

'"n^^Mailbn'avéc grand terrain propre à recevoir des constructions, 

sis a Paris, nie de Vaugirard, 89. 
L'adjudication aura lieu le mercredi 10 mars 1847 . 

Mise à prix, 25.000 francs. 

S'adresser pour les renseignemens : r »rmoin-
Devant, avoué poursuivant la vente, 86, rue Saint-Germam 

1

 ^«TMM'etit-Bergoni, avoué colicitant, rue Neuve-St-Augustin, 6 

3> à M 
•Maasion, notaire à Paris, rue des

 Fm 

OBAKBBXS HT 

MAISON 
•e et mineurs, av.,. .JÏÏ tion entre majeurs 

lion d'un 
le 6 mai 1846 
8 mars 1847 
Neuve-des-Petits-Champ8, 

pelée passage 

Produit brut 
francs. 

S'adresser audit M* Dcsprei 

Mamps à l'angle de celle d™, H?' *■ à k U & 
des Petits-Pères), sur mauellp «îf tiquer, 

,t : 40,644 fr.-Mtae SX*^™* ̂ .S^ 

AVIS 

PARIS 

13 FR. 
Par Trimestre. 

JPar Trimestre, ' 

JOURNAL DE L'EPOQUE. 
BtTMMAMTX s MWJM S9ÏÏJ WA Min O WJR S." OIS S O&JVI K H K , HT» 9, 

LE PROGRESSIF paraîtra, à dater du 15 au 20 mars, dans le format du J OURNAL DES DÉBATS. — Dîstioé à ocoupar dtns la presse la place laissée vacante parla disparition si imprévue d'un journal conservateur, LE Pgtytyg 
défendra les mêmes principes politiques, et offrira, jusque dans son exécution matérielle et la division de ses matières, toutes las conditions qui avaient fait ta clientèle restée si fidèle à 1* EPOQUE. 

Les abonnemens sont reçus dès aujourd'hui aux bureaux du journal, rue du Faubourg-Poissonnière, 7, de 9 heures du matin à 5 heures du soir. — Les abonnemens de province sont reçus chez les Libraires et dans les bureau i 

Messageries royales et générales, ou directement en un bon sur la poste et par lettre affranchie. '. 

GOMPTOIB «. VEBTE m^J& 
TRAITÉ 

DU 

CONTRAT 
DE 

MARIAGE 

Par "P IERRE OR&IfCR, docteur ci» droit, professeur 
m la Faculté de dr»<îft de CSenève. 

TH1W* VOfjWrvfffzsi «
M

-o<r<?«r9-« — fri.r t 91 francs. 
Premier volume : REGIME 1EOA1 eu de droit commun. — Deuxième volume : CON-

VINTWNS MATRIMONIALES , Communauté conventionnelle , Régimes exclusifs de 
communautés et séparation contractuelle. — Troisième volume : REGIME DOTAL, par'apher-
naux, société d'acquêts. 

Chez; J. CHERBULIEZ, G, place de l'Oratoire-du-Louvre, et chez JOUBERT, libraire de la 
Cour de cassation, 14, rue des Grès, à Paris, 

Paris, à !a Librairie rue Sainte-Anne, 55. — Chez DUTERTRE, Utraire, passage Bourg-l'Abbé ; chez DENTU, galerie d'Orléans , Palais-Roval. 
(Toutes les souscriptions commencées peuvent être complétées à l'instant à la librairie Dutertre, passage Bourg-l'Abbé.) 

'm fa*, aea lieu «le 30 fr. — Nouvelle «édition illustrée. 

IST0IRE MU MARINE F 
Ornée de 2i vignettes au burin, de Tony Johannot, Raffet, de cartes, plans, 

vues de mer, etc., d'après nos premiers peintres. Ouvrage complet, 4 beaux vo-
lums in-S°. L'édition nouvelle, avec ses splendides illustrations, est ornée du portrait de M. Eugène Sue ; c'est le premier qui soit publié: elle est digne des meilleures bibliothèques. 

Le même ouvrage peut cire acheté en 100 livraisons prises successivement à raison de 20 centimes la livraison. 

RUE COQ-HÉRON, 5, seule maison où se fabrique 
i) u>) la véritable. Celte EAU BAL-

SAMIQUE et SMRITUEUSE , connue avantageusement depuis si 
longtemps, fortifie les gencives, raffermit les dents, les entretient 
bhoches et saines, arrête les douleurs et donne à l'haleine une 
od -iur suave. 

PAPIER FAYARD 

catnent pouvant, être confondu avec des papiers de composition différente, MM. les Médecins sont priés de le prescrire sous le 

nom do Papier Fayard et Blayn, çplM porte depuis longtemps, afin d'éviter toute substitution. En 1842, le Tribunal delà 

berne a d signé M. fe professeur Chevalier pour faire l'analyse de ce médicament; ce célèbre chimiste a trouvé que sa corn-

mede-en qua»rc à cinq minutes. — Forme gracieuse, petit volume et usage facile. — Prix : 12 fr., en ferblanc; 14 et 15 fr en cuivre- ; sa 
fr., en plaqué argent. Le Clysobol k jet continu ne laiss ; rien à désirer, 16 fr. et au-dessus 

«• 3. 

S IIÂI 
RE1VITF0 lîIirj^DFO COMPAGNIE BOYAÏ.E, RLE DE MÉNARS 

f,\\\ 1 l l .i \lir<lir.
l
't autorisée par deux ordonnances du Roi. 

Ull 1UU 1 lllUlillLikjt GARANTIE : QUARANTE IttEUTaONS 

Cette garanue est entièrement distincte de celle de dix millions de la Gorapagnw rojale d'asiurance comre Wneènfie, avec laquelle 
il n'existe aucune solidarité. 
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iêens de la Banque de France; - le baron de ROTHS-
<_.H 1), ~ A. DASSIER, — LE COINTE, — P -F. LESTAPIS, — J. SIALLET. banquiers: —J. E. ARCIIDÉACON le vicomle de la PAN0117.F nronriétairp - H 
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M,E P1LLET

-

WILL

-^S»' 1» banque de France, - E ANDRÉ' - I .

A

DELKT

P

I S !^, banquier": 

RUE N«-ST-EUSTACHE 

NEUVIÈME "ANNÉE. ^" ̂  MItiliE" 19 M _¥f 3ÏT. JW^^ 

La maison procure la vente contre espèces de marchandises de toutes fabriques sur consignation ou échantillons ; avance des fonds sur dép... 
chandises et bons titres ; procure les négociations de papier connu, avec ou sans garantie ; bit prêter et place el e-méme des fonds dans les 

lui paraissent avantageons ; bcilité des plaeemeos d'argent à de bonnes conditions et avec toute garantie. - ELLE DEMANDE CN REPRESENTAS ' 
CHAQUE VILLE DE FABRIQUE ; il doit connaître les marchandises et être recommande par des commerçans connus. ^Toule lettre non affranchie est rtt^* 

Conformément à l'article 1 1 de' statuts de la société de remorquage 
Ch. Dolagneau et C«, l'assemblée générale est convoquée pour le jeudi 1 1 
mars courant, à une heure après midi, quai de Béthune, 10 (ile Saint-
Louis). 

CHEMIN DE M DE PARIS A SAINT-MAIN, 
MM. les actionnaires de la société anonyme du chemin de fer de Paris 

à Saint-Germain sont prévenus que l'assemblée générale annuelle con-
voquée pour le i" mars courant a été, par suite de l'insuffisance des 
dépôts d'actions, ajournée au 17 de ce mois, dix heures du malin. Cette 
seconde assemblée, qui sera valablement constituée quel que soit le 
nombre des actions représentées, se réunira au siège social, à Paris, rue 
Saint- Lazare, i2i. 

Pour être admis, il faut être porteur de vingt actions QU da vingt 
coupons de fondation, et en faire le dépôt dix jours à l'avance, à la caisse 
de la compagnie contre récépissé. 

A LA SOUBCE MINÉRALE. — BOULEVARD POISSONME^ 

VIN DE BUSSANU 
Du DOCTEUR liE MOliT. Depuis 2.'» ans 

en prend à f 

MALADIES DES YEUX ET DES PAUPIÈRES 
Il n'est pas de remède plus efficace pour les combattre qae la Pommade 

anti ophtbalmique de la veuve FARNIER, connue par un siècle d'expériences 
favorables. - Seuls dépôts à Pari» : à la pharmacie JUTIER, 36, place de la 
Croix- Rouge; 8, rt>e de la Feuillade. 

AIGUILLES A LA FRANÇAISE 
S'enfilant ies. yeux fermés, nouvellement perfectionnées. Comme es-

sai, on expédiera pour cent aiguilles seulement aux merciers qui en fe-

ront la demande, avec une forte remise. — A. TACHY et C°, 30, rue 

Dauphine. (Affranchir.) — La laine et le coton plat s'enfilent très faci-
lement dans ces aiguilles. 

Un franc je Paquet de I O Aiguilles. 

AGRICULTURE ET IORSHURËT" 
Instruction spéciale sur la création des Prairies naturelles, par BOS-

SIN, marchand de graines, quai de la Mégisserie, 28, ci-devant quai aux 
Fleurs, 5. — Prix : 75 cent. 

BOTTERIE DE LUXE À PRIX FIXE. 
IScFSMiisrd, 9Jht*Bfsii!* et Molière, 

4. rue de la Bourse. 
Fabricans de premier ordre, se s-ont fait une réputation par leur genre de 

travail, qui ne laisse rien à désirer; ainsi, dans leurs magasins, on trouve 
un assortiment complet de chaussures de ville, bals et soirées. La devanture 
de cet établissement possède un faible aperçu du travail qui les placent au 
premier rang de la fabrication ; on peut y aiier de confiance. Les étrangers 
n'y seront point surfaits. Les prix sont les mômes pour tout le monde. On 
prend mesure sans augmentation. 

îïieu 
à 70 i ! pour 

Nouveau système de BACHES et CHASSIS 
de COUCHES perfectionnés, USINg SPÉ-

CIALE de tous objets en fer pour PARCS, 
vl ABDINS. TB.ONCHON, près la barrière de l'Etoile. (Prix fixe 

ris, sous le nom ' 'eaux factices, les bases minérales de 

taities sources délayées dans de l'eau de Seine. M. DARCSH 

ren'ermé ensuite ces mêmes bases dans des pastilles sacré» 

Mais le docteur L E M OLT a imaginé de nous administ er ca 

précieux résidus associés à un excellent malaga qui, prisa 

T etite quantité, ajoute lui-même à 1' clion des bases toniquet 

et digestives de l'eau minérale la plus agréable à boire : «tt 

de Bus-sang (Vosges), la bouteille, prix : 5' francs. 

PASTILLES ET EAU NATURELLE DE BUSSANC, | -

« L'eau de Bussang est parfaite : je ferai tout ce qui sera en moi pou 
propagtr cette boisson aussi excellente que salutaire. 

» E. PARISET, 

» Secrétaire perpétuel de l'Académie de médecine. ■ 

BAZAR PROVENÇAL, 

44 bis, boulevartde la Madeleine, 40i, rue du Bac. 

. Établissement modèle , enté sur la vieille loyauté de nos 
pères, fondé par M. AVMÈS BE M ARSEILLE , et où se trou-
vent réunies avec les Huiles d'Aix, sa spécialité, toutes 
les denrées de la Provence dans leur pureté natale, suis 
mixtion aucune, ce qui par le temps qui court offre une sin-

,0-.—-.»»—
r

 jHffriilarilè qui semïle tenir du prodige: 0 temporal Omaret! 

_««tMSISK épurée, parfumée, à la violette des champs agrestes de Mir-
«eille. Son efficacité pour calmer la toux, jointe a la suavité du partirai qu elle 
répaud dans la bouche en s'y fondant, l'a placée au plus haut degré. île tons 
les calmants et adoucissants. 11 est aujourd'hui de bon ton parmi les gens bien 
élevés d 'offrir une pincée de réglisse méridionale parfumée par 1 essence ne u 
modeste fleur, qui, malgré tous les soins qu'elle prend de se cacher, se laissi 
découvrir par son agréable bouquet. — A 50 centimes la boite. ■ 
r 4.TK lie ctl'IMAUVE y en botte de S bâtons, 50 e. ; de 10 MU», 
4 fr.; de 21 bîltons, 2 fr.; et au kil., 5 fr. - C'est encore k rétaMissemen as 
Bon-Vieux-Temps qu'il était réservé de reproduire cette Pate de l?ui"iaure 
si efficace et si renommée pour arrêter un rhume naissant et guérir »» 
invétérés. C'est ainsi qu'après avoir fait le tour du cercle et rencontre «m 
multitude infinie de pâtes sous des noms divers, provenant toutes orrepi 
animal, on revient au point de départ: 11 PAME DE ««™

i
*J,ï*i 

On a compris que ce végétal, adoucissant et bechique, transformé e \^ 
bon, avait plus de vertu à lui seul pour guérir un rhume que tous les aou» 

specinques réunis. ■
 i 

OFFICE GÉNÉRAL DU CONTENTIEUX spécialement consacré au 

FAILLITES 
a«>, rue de Boody. 

Rédaction des actes de société, de vente, de cession, et g^^jjW 
de tous actes sous -seings privés, — procès, recouvremens , 
ment de comptabilités, vérification et redressement décriture^^ 

Ventes tnçtiSîlîSi'E'e.*!. 

VENTES PAK AUTORITÉ DE JUSTICE. 

Etude de M» REGNAULT, huissier, rue de 
Louvois, 2. 

Eu l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2, 

Le mercredi 3 mars 1847, 

Consistant eu comptoir, bureau, 200 gros-
ses de boucles, agrafes, balances, etc. Au et. 

(5539) 

En l'hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
do la Bourse, 2, 

Le mercredi 3 mars 1847, 

Consistant en tables, gravures, tableaux, 
lampe, bibliothèque, canapé, etc. Au compt. 

(5540) 

Elude de M
e
 CABIT, huissier, rue du Pont-

Louis-Philippe, 8. 

En l'Hôtel des Commissaires-Priseurs, place 
de la Bourse, 2, 

Le samedi 6 mars 1847, 

Consistant en bureaux, casiers, fauteuils, 
ehaises, camions, chevaux, etc. Au compt. 

(5545) 

feucu 'tcM commerciale». 

Office judiciaire du Haut-Commerce, rue de 
Louvois, 2 

D'un scie sous seing privé, en date du 15 

février 1847, enregistré, 

Il appert qu'il a été formé une société en 
nom collectif entre M. Joseph UALB1G et da-
moAiime-Ciara-Charlolte CAVEL, sa femme, 
de lui autorisée, demeurant à Paris, rue 
Richelieu , 69, ladite dame agissant comme 
contraotuellement séparée 'fe biens et auto-
risée à faire le commerce ; 

Que la société a pou- objet l'exploitation à 
Paris, rue Richelieu, 69, sous la raison so-
ciale HALB1G et femme, du fonds de mar-
chand tailleur, à Paris, susdite rue Richelieu, 
69, et à Passy, Grande-Rue, 9; 

Que la durée a été fixée à dix années, du 
i«r lévrier 1847 au 1

ER février 1857; 

Que le fonds social a été lixé à 33,000 fr., 
doiit 15 000 fr. à verser par Mme Halbig par-
quart, en deux années ; 

Que la signature sociale appartiendra aux 
deux associés, qui géreront et administre-
ront ensemble. 

Pour extrait. AKSART D'AUBICNÏ. (7315) 

Elude de M» César P1C0N, huissier-audien 
cier, 13, rue de Cléry. 

D'un acte sous signatures privées , fait 
triple à Paris, le 24 février 1847, dûment en 

registré, à Paris, le même jour, folio 14, v, 
cases 5 et 6 , par Léger, qui a perçn 5 fr. 50 
cent., fait triple entre : 

i" M. Alexandre-Uippolyle ANRÈS, négo-
ciant, demeurant à Lyon, rue Royale, 1, 
d'une part ; 

2» M. Roger TAPERIN. négociant, demeu-
rant à Paris, rue de Cléry, 9, d'autre part ; 

3* M. Eugène-Thomas CRETON, négociant, 
demeurant i Paris, rue de Cléry, 9 , aussi 
d'autre part; 

Il appert que la société en nom collectif 
existant à Paris et à Lyon, sous la raison so-
ciale ANRËS, TAPEIUX et CRETON, suivant 
acte du 20 janvier 1844, étant arrivée à son 
terme le 31 décembre 1846, a été renouve-
lée entre les mêmes parties pour six années 
consécutives, à partir du i" janvier 1847, 
pour finir le 31 décembre 1852; 

Que la maison de Paris sera sous la rai-
son sociale CRETON, TAPERIN et AMIES, et 
que celle de Lyon continuera sous l'ancienne 
raison sociale ANRÈS, TAPEIUX et CRETON ; 

Que la liquidation de l'ancienne société 
sera faite par la nouvelle; 

Que les associés géreront et administreront 
concurremment les affaires de la sociéié et 
auront chacun la signature sociale de cha-
cune des deux maisons, dont ils ne pourront 
faire usage que pour les affaires de ladite 
société; 

Tous pouvoirs sont donnés au pôrteur 
d'un extrait pour faire publier ladite conti-
nuation de cette société partout où besoin 
sera. 

César Picox. (7317) 

Cabinet de W E. LAFAURE. 

Suivant acte sous signatures privées, fait 
double à Paris, le 25 février 1847, enregistré 
audit lieu le 27 dudit mois, folio 12, réel», 
case 9, au droit de 5 fr. 50 c, par Lestang ; 

i» M. Nicolas BONNOT, employé de com-
merce, demeurant à Paris, passage de l'In-
dustrie, 17 ; 5° M. Jules VASSAL, employé de 
commerce, demeurant audit Paris, rue de la 
J ussienne, 20 ; 

Ont formé entre eux une société en nom 
collectif pendant dix années, qui commence-

ront au I
e
' mars prochain et finiront au i" 

mars 1857, pour la veate de la draperie, lai-
nage et soieries appliquées à une spécialité 

Le siège de la société est à Paris rue de 
l'Echiquier, 15, et la raison et signature so-
ciales seront BONNOT et VASSAL ; chacun 
desdits associés aura la signature sociale et 
l'administration tant active que passive des 
affaires de la société. La dissolution de la so-
ciété aura lieu en cas fie perles à deux in-
ventaires, elle serait dissoute de plein droit 
par le décès de l'un des associés. 

VASSAL . BOXKOT . (7316) 

Etude de M« Augustin FRËV1LLE, avocat-
agréé au Tribunal de commerce de la 
Seine, rue Neuve-des-Bons-Enfans, 37. 

D'un acte sous seings privés, fait triple à 
Paris le 25 février 1847, enregistré le 26, par 
le receveur, qui a reçu les droits; 

Entre M. Louis BROCHART ainé, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue St-Dominique-
St-Germain, 11 5; 

2» M. Michet FORMET, négociant, demeu-
rant à Paris, rue Popincourt, 92; 

3" Le commanditaire désigné audit acte; 
Il a été dit : 

Art. i", 
Il est formé entre les susnommés une so-

ciété en nom collectif à l'égard de MM. Bro-
chart aîné et Formel, et en commandite seu-
lement à l'égard du troisième associé; 

Elle a pour objet l'exploitation d'un bre-
vet d'invention pour la fabrication des étof-
fes eaoulehoutées, délivré à MM. Brochart et 
Formet.len juillet 1846, ensembleadditions 
et modifications qui s'y rattachent. 

La présente société durera six années, 
c'est-à-dire que ses effets remonteront au 11 
juillet 1846 , et qu'elle prendra fin le u 
juillet 1852; mais cependant elle pourra, du 
consentement de la majorité des associés, 
constatée au moins trois mois avant l'expi-
ration du temps fixé pour sa durée, être 
prorogée de six années, aux mêmes clauses 
et conditions. 

La raison et la signature sociales seront 
BROCHART aîné, FORMET et C». Le siège de 
la société est fixé à Paris, rue Popincourt, 92. 

Article 2. 
Le commanditaire apporte dans la société 

une somme de so,ooo francs. . 

Article 3. 

La société sera gérée et administrée par 
les deux associés, en nom collectif, conjoin-
tement et solidairement; ils auront tous deux 
la signature sociale séparément, pour l'endos 
et l'acquit des billets et des factures et des 
marchés à passer avec le gouvernement et 
les particuliers; mais, pour être valables, les 
engagemens directs de la société, tels que 
les biilets à créer, les lettres de change à 
tirer ou à accepter, devront être revêtus de 
la signature individuelle des deux associés 
en nom collectif; mais les gérans ne pour 
ront, dans tous les cas, se servir de la signa-
ture sociale que pour les affaires et besoins 
de la sociélé, à peine de nullité, tant à l'é-
gard des tiers qu'à l'égard des associés entre 
eux. Toute infraction a cette clause donnera 
lieu contre le contrevenant à des dommages 
intérêts, sans préjudice pour les associés du 
droit de demander la dissolution, 

Pour extrait. 

Augustin FtévilLE. (7318) 

D'un acte fait double, sous signatures pri-
vées, entre M. Charles-Louis-François CLÉ-
MENT, employé de roulage, demeurant à 
Paris, faubourg Poissonnière, 1 16, et M Ben-
jamin-Winch BARTH, rentier, demeurant à 
Paris, rue de la Victoire, 19 ter, leditacte en 
date du 14 février 1847, enregistré le lende-
main, a été extrait ce qui suit: 

Art. i« r . — H est établi entre MM. Clément 
et Barth une société en nom collectif ayant 
pour objet le roulage général sur toutes les 
routes de France et à l'étranger. 

Art. 2. — Le siège social est à Paris, rue 
d'Enghien, 18; 

Art. 3 — La durée delà société est fixée à 
huit années consécutives, qui commenceront 
à courir le 15 février 1847. 

Art. 4. — La raison et la signature sociales 
seront F. CLEMENT et BARTH. 

Art. 5. La gestion sera commune aux deux 
associés. Les.billets qui pourront être sous-
crits n'engageront la sociélé qu'autant qu'ils 
seront signés concurremment par les deux 
associés. 

Extrait par les soussignés, à Paris, le 16 
février 1847. 

F. C LÉMENT et BAKTH . (7319) 

Tribuual rte. i>oiunt«rr«. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillites,, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Des sieurs GAUDEFROY, BILLET et C 
(Jean-Simon-Adolphe et Jean-François), fab. 
de papiers peints, run Basfroid, 22, le 6 mars 
à 9 heures (N° 6868 du gr. ,; 

Du sieur HURBAIN (Mathieu), entrepre 
neur, rue Amelot, 60, le 6 mars à 12 heures 
(N» 6767 du gr.); 

Des sieurs LAÇASSE et MARIE (Jacques 
Hippolyte et Joseph), mdn de châles, rue Ri-
chelieu, 74, et lesaits sieurs personnellement 
le 6 mars à 3 heures (N° 6856 du gr.); 

Du sieur MERCIER (Joseph), bijoutier 
Grande-Rue, 38, à Ratignolles, le 6 mars i 
12 heures (N° 6862 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l état des créan 

ciers présumes que sur la nomination de nou 
veaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens dp ces faillites n'étant pas connus 
sont priés de remettre au greffe leurs adres-
ses, afin d'être convoquéspour les assemblées 
subséquentes. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. ^ 

Du sieur DECAN (Louis-Gustave), ancien 
corroyeur, à Corbeil, demeurant actuelle-
ment rue Rambuteau, 4, le 6 mars à 9 heu-
res (N° 6187 du gr.); 

Du sieur AUMONT (Jean-Marie), fab. de 
socques, faub. St-Denis, 38, le 6 mars à 9 
heures (N° 6728 du gr.); 

Du sieur GAUDARD (Alexandre), droguiste, 
rue des Singes, 6, le 6 mars à 9 heures (N° 
6748 du gr.); 

Du sieur DUVAL (Jean-Baptiste-Emma-
nuel), passementier, rue St-Jacques, 342, le 
6 mars à 9 heures (N» 6690 du gr.); 

Du sieur COURT (Jean-Baptiste-François-
Félix-Marie}, pharmacien, place des Trois-
Manei, 2, le 6 mars à 3 heures (N- 66i8 du 
gr.); 

Du sieur JUVAIN (Jean), anc. md de vins, 

rue St-Dominique-Gros-Caillou, 21s, le 6 
mars à 3 heures (8° 6758 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-commissaire , aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Il est nécessaire'' que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirmation 
de leurs créances remettent préalablemen 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur NICOD (Charles-Eugène), tenant 
hôtel garni, rue Notre-Dame-des-vicloires, 
6 et 8, le 6 mars à 12 heures (8° 6639 du gr.); 

Du sieur LAMY (Jacques-Achille), md de 
lingerie, rue St-Anloine, 70, le 6 mars à 3 
heures (K° 660u du gr.); 

Du sieur LOISELIER (Jean-Louis), pein-
tre-vitrier, rue Meslay, 48, le 6 mars à 3 
heures (N° 6349 du gr.); 

Du sieur DEBIOLLE, md de vins en gros, à 
Bercy, rue de Bercy, 50, le 6 mars à 9 heu-
res (N° 5640- du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enteu-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité dumain-

tien ou du. remplacement des syndics . 

N OTA . U ne sera admis que les créanciers 
reconnus 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur PELLETIER (Alphonse-Onésime), 
ent.de sculpture, rue Neuve-St-Nicolas, 12 
bis, le 6 mars à 12 heures (N° 45S8 du gr.); 

De dame LEVAVASSEUR (LoHise-Thérèse-
Eléonore-Prospère , épome de) veuve en 
premières noces du sieur BIDAULT, mde de 
modes, sous le nom de Bidault, rue de Choi-
seul, 3, le 6 mars à 9 heures (N° 6598 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

ASSEMBLÉES DO 2 MARS 1847. 
MIDI : Andrieu, anc. nég., clôt.— Arnal et 

C«, chasubliers, id. 

DUE UEURE : Lapone, commiss. en roulage, 
id. — Neveu, limonadier, id. — Carton, 
limonadier, rem. à huitaine. 

Quatre 0]0, j. du 22 mari. • • • 
Trois Oio, j. du 22 décembre. 

Trois ejo (emprunt 1844). • ■ ■ 

Actions de la Banque 
Rente de 1» ville 

Obligations de la ville, 
Caisse hypothéesire 
Caisse A. Gonin, e. 1000 f. • ■ 
Caisse Ganneron, c. 100O L • 1 

4 Canaux avec prime» 
Minet de la Grand'Combe . . 

Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne 

R. deNaplesJ. 4e janvier. • 
— Récépissés Rothschild. 

tl » 

3300 -

101 " 

1320 " 

i'' * 
118* " 

Du 26 février 1847. 
M. Bouchelet, 47 ans, rue Neuvc-St-Au-

guslin, 40. — Mme de Basiro, 5t ans. rue 
Notre-Dame-de-Lorette, 6. — Mlle Noël, 25 

ans. rue du Faub.-Montmartre, 18. — M. 
Steffin, 6! ans, rue St-Marc-Feydeau, 8. — 

Mme Bourdon, 19 ans, rue des Bourdonnais, 
21. — Mme Biandet, 41 ans, passage de l'In-
dustrie, 13. — M. Devinay, 5i ans, rue Beau-
regard, 39. — M. Paulot, 7! ans, rue de 
Courty, 5.— M. le baron de Guiraud, 58 ans, 
ru» du Cherche-Midi, 12. — M. Talboutier, 
35 ans, rue du Montparnasse, 22. — M. Be-
nard, 53 ans, place Dauphine, 19. — M. N'eu, 
43 ans, rue du cherche-Midi, 15, 

Du 27 février. 
M. Biragua, 52 ans, rue de Londres, 40. — 

M. Carbonay, 81 ans, rue Coquenard, 42. — 
M. Launay, 30 ans, rue Tailbout, 17. — M. 
Trambloy, 40 ans, rue des l'ossés-St-6er-

main-l'Auxerrois, 5. — M. Frianduli, 53 ans, 
rue de la Monnaie, 11. — M. Marchet,24 ans, 
rue des Vinaigriers, ti. - M. Noël, 67 ans, 
rue MénilmoBlant, 11. — M. Lalouelte, 6S 
am, rue Bailly. s. - Mme Adam. *5 ans, rue 
Ménilmontant, 20. — M. Pochard. 33 ans, 
rue Si- Antoine, 28. — M. Ferct, 77 ans, rue 
deBiissy, 25 - M. Marteau, 37 ans, rue 
Cassette, 8. — M. Gux, 87 ans, rue de Vaugi-
rard, 53. — Mme veuve Malgras, 73 ans, quai 
delà Tournellfl, ui. — M. Chevalier, rue 
Neuve-St-Etienne, 27. 

Cinq eio de l'Etat romain. . 

Espagne, dette active. 
Dette diti. incienna . • • ' • 

Dette passive 
Trois 0[0 1841 . . ■ • • • ■ 
Belgique. ImpruntlHi . • 

Z — i»« • • 
— Trois on) 
— Banque (1I3S) • • 

Bous et demi hollandais^ • 

Emprunt portugais S W- ■ 

— d'Haïti 
Emprunt du Piémont 

Lots d'Autriche. . • - • 
Cinq 010 autrichien 

Beureie «In 1 er Mars. 
AU COMPTANT. 

C'nq 010, ] du 22 mars 119 — 
Quatre l |2 0|0, j. du 22 m 109 50 

i: 

If 

Suint-Germain . -
Versailles, rive droit» 

— rive gauche 

Paris à Orléans. 
Paris à Rouen 

Rouen au Havre • • • 
Marseille à Avignon.. 

Strasbourg à Bâte . • 
Orléans à Vierzon. • • 
Boulogne à Amiens- . 

Orléans à Bordeaux • 
Chemins du Nord- .■ ■ 
MontereauàTroye*-

Famp à Hazebron». 
Paris à Lyon • • • • 
Paris à Strasbourg 

Tour» à Nantes 

370 r 

232 M 
1270 -

870 

208 ' 5 

585 _ 

627 « 
300 

4W II 
467 » 

467 Jl 

ai" 

a* 

!1» 

5il 
«Si 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un franc dix centimes. 

Mars 1847. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUYE-DES-MATHURINS, 18. 

A Gf ï0T » 
Pour légalisation de la signature 

• , ■„
 a

rrondi9se^
neI1,

' 
le maire du premier » r ' u 


